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Pascal Tanari architecte et urbaniste EAUG_FAS_SIA - Président du jury
le 16 mars 2026

1 MOT DU PRESIDENT

3e défi de la réOaIilitation urIaine

Le concours de la Maison des entreprises, engagé par la commune d’Onex, à l’angle de l’avenue 
du Bois-de-la-Chapelle et de la rue des Evaux revêt plusieurs enjeux et un intérêt particulier par 
l’originalité de son programme qui poursuit l’objectif de stimuler l’entreprenariat local et de renforcer 
l’inclusion socio-professionnelle.

Tout d’abord, on peut relever un enjeu urbanistique d’intégration d’un bâtiment à caractère public 
dans une trame urbaine constituée d’immeubles de logements de grande hauteur. Situé au cœur de 
la Cité Nouvelle d’Onex dans un environnement très urbanisé, le site manifeste par la présence de 
la Maison Onésienne - l’ancienne école du Bois-de-la-Chapelle - et son esplanade une nette rupture 
d’échelle avec son environnement immédiat. Bas gabarit au milieu des hautes barres de logements de 
la modernité genevoise, le site est aujourd’hui à la recherche d’une nouvelle identité. La réhabilitation 
urbaine incitée par le programme suggère d’une part de repenser l’aménagement de l’esplanade 
notamment pour adoucir l»zlot de cOaleur, et d»autre part incite n réÅécOir n la relation d»un espace de 
coworking avec la Maison Onésienne, lieu d’accueil et de rencontre pour tous les habitants, abritant 
des activités associatives et culturelles. Ainsi, un premier enjeu concerne la constitution d’un lieu 
impliquant une réÅexion sur l»écOelle Oumaine du site et la réappropriation des espaces Iotis et non 
bâtis.

<n second enQeu implique de confirmer une nécessaire mixité Monctionnelle et socio�culturelle du 
quartier maQoritairement aɈecté au logement� 9ésultat d»un développement Oistorique qu»elle n»a pas 
choisi, la commune d’Onex est constituée d’un tissu urbain hétérogène. Alors que le côté Nord de 
la route de Chancy a eu une trajectoire urbaine où s’est développé la Cité Nouvelle, secteur de 
logements économiques à vocation sociale, initié dès les années 1960 pour pallier la pénurie de 
logements à Genève, le côté Sud quant à lui revêt un caractère pavillonnaire et plus résidentiel, 
réhaussé par la présence du village historique d’Onex, cœur caractérisé par un bâti patrimonial et 
plutôt rural.
*e concours s»inscrit dans le cadre des eɈorts constants des autorités communale de Maire des ponts 
entre ces deux mondes avec pour oIQectiM l»intensification des liens entre les OaIitants et l»amélioration 
notoires des interactions sociales.
3a programmation s»appuie sur la volonté de confirmer un lieu puIlic déQn constitué par la présence 
existante de la crèche Rondin-Picotin et de la Maison Onésienne en l’augmentant d’une Maison 
des entreprises à même de soutenir l’orientation professionnelles, la formation et l’accompagnement 
personnalisé, notamment de la jeunesse.

Il faut en dernier ressort relever un troisième enjeu relatif à l’ambition communale en matière 
d’aménagements paysagers et de construction durable qui incite notamment à considérer les 
tOématiques d»arcOitecture modulaire, d»évolution spatiale au fil du temps, d»utilisation de matériaux 
écologiques, de confort thermique impliquant notamment d’élaborer des façades à même de réduire 
les risques de la surcOauɈe estivale et qui encourage n développer des aménagements pa`sagers 
riches en plantations arboricole et végétale.

Même si les intentions de la commune d’Onex étaient claires et bien circonscrites dans le cahier des 
cOarges, les proQets rendus ont entrazné un ensemIle d»interrogations Mace au défi de la réOaIilitation
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urIaine� ,n eɈet, deux attitudes se sont distinguées instituant des dialogues Morts diɈérents " l»une
consistant n procéder n une greɈe sur le Iotiment existant et l»autre valorisant une mise n distance 
d’une nouvelle construction indépendante. La première impliquant de se confronter à l’existant, la 
seconde s»aɈrancOissant de cette contrainte, et toutes deux conditionnant un traitement contrasté 
des espaces ouverts.

Il faut reconnaitre que la question posée, l’ambition programmatique et les enjeux évoqués plus haut 
rendaient l»exercice particuliurement diɉcile� ,t le processus du concours aura une nouvelle Mois 
démontré sa grande pertinence dans le déploiement de la recherche de solutions au devenir d’un 
site particulièrement sensible, et ceci, grâce à la possibilité de comparer et analyser des prises de 
position et des proQets trus divers oɈerts par les arcOitectes et les arcOitectes pa`sagistes�

Le choix unanime du projet lauréat s’est imposé à l’issue d’une lente décantation fusionnant les avis, 
analyses et considérations de chaque membre du jury.

La qualité première du projet Côté cour Côté jardin est d’avoir saisi la nécessité de créer un ensemble 
avec une identité puIlique Morte� 7ar la greɈe d»un nouvel édifice en 3 venant définir une cour semi 
ouverte vis�n�vis du Iotiment existant, le proQet définit avec clarté deux espaces extérieurs de nature 
complémentaire reliés par un portique généreux qui agit comme un seuil actif. Ce dernier articule 
clairement la cour, lieu collectiM de rencontre et réceptacle des accus aux diɈérentes Monctions, 
avec la promenade publique existante le long de la frange arborée longeant l’avenue du Bois-de-
la- Chapelle. Parmi les interstices dilatés de la Cité Nouvelle d’Onex et en contraste avec ceux-ci, 
ce nouveau lieu de référence est à même d’apporter un environnement familier capable d’accueillir 
les relations sociales quotidiennes mais aussi les moments festifs rythmant la vie de la commune. 
Relevons également que l’organisation des aménagements extérieurs est cohérente avec le parti pris 
du proQet " en complémentarité du Qardin ouvert sur la ville et inscrit dans les continuités pa`sagures 
existantes, la cour propose une atmosphère plus intime agrémentée d’un mail d’arbres.

Au-delà des concurrents primés, je tiens particulièrement à mettre en avant toutes les équipes 
mandataires pour leurs apports substantiels et la richesse de leurs propositions qui ont contribué à la 
réussite de cette compétition et, sans qui, il n’aurait pas été possible de discerner la réponse la plus 
pertinente.

Je tiens aussi à remercier chaque membre du jury pour son implication et son travail réalisé dans un 
esprit d»écoute, d»ouverture et de dialogue constructiM� 9emercions enfin les spécialistes�conseils 
pour leurs analyses thématiques averties et le bureau MDT pour l’organisation et le soutien tout au 
long du processus.

1»aimerais enfin souligner la clairvo`ance de la commune d»Onex d»avoir cOoisi un concours ouvert 
pluridisciplinaire pour prévoir son avenir et lui souhaiter une pleine réussite dans la poursuite et la 
concrétisation du projet lauréat pour un avenir renouvelé de ce lieu au service de tous les habitants 
d’Onex.

Pascal Tanari architecte et urbaniste EAUG_FAS_SIA - Président du jury
le 16 mars 2026
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2 OBJECTIFS DU CONCOURS

La commune d’Onex, maître d’ouvrage, souhaite créer un nouveau pôle d’activités professionnelles à 
programme mixte de type coworking, comprenant des espaces de travail partagés, des bureaux ainsi 
qu»un espace dédié n l»emplo`aIilité, tout en conservant son oɈre de location d»un espace destiné n 
des activités associatives et festives. 
Cet aménagement viendra s’implanter dans le périmètre d’une maison de quartier appelée la Maison 
Onésienne. Il s’agit de concevoir un projet doté d’une identité architecturale forte, capable de 
réinterpréter l»ensemIle Ioti en le transMormant en un lieu Mavorisant les s`nergies entre ses diɈérentes 
composantes : maison de quartier, pôle employabilité et espace de coworking. 

Ce projet représente également une occasion de repenser l’aménagement des espaces extérieurs 
afin de créer un nouvel espace puIlic de qualité pour le quartier� 0l s»agira notamment d»aménager le 
parRing actuel et ses aIords en espace convivial, résilient et duraIle, identifiée actuellement comme 
un zlot de cOaleur �(;57, �����, qui limite l»infiltration de l»eau� 

Le projet devra aussi améliorer l’accessibilité à la maison de quartier, qui accueille ponctuellement 
des événements populaires. Une attention particulière devra être portée à l’ambiance sonore du 
site, en tenant compte de l»eɈet de caisse de résonance généré par les immeuIles environnants, 
afin de limiter cet eɈet et garantir une qualité sonore optimale dans l»espace puIlic� 7ar ailleurs, le 
nouvel aménagement devra intégrer les usages existants, notamment une fontaine située au sud de 
la parcelle, utilisée comme pataugeoire en été, ainsi que des potagers implantés au nord.

Emplacement du site de concours dans le contexte. Source : Google Earth
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3 MAITRE D’OUVRAGE ET ORGANISATEUR

4 TYPE DE CONCOURS ET PROCEDURE

5 CALENDRIER DU CONCOURS

La Ville d’Onex est Maître d’Ouvrage et organisatrice du concours :

Ville d’Onex
Mairie d’Onex 
Charles-Borgeaud 27
1213 Onex

L’organisation technique du concours est assurée par MDT architectes sàrl, en qualité d’assistant à 
la maîtrise d’ouvrage (AMO) :

MDT architectes sàrl
Rue de Carouge 116
1205 Genève

Il s’agit d’un concours de projets d’architecture pour équipes pluridisciplinaires (architectes et 
arcOitectes pa`sagistes�, n un degré en procédure ouverte, tel que défini par les articles � et � du 
règlement SIA 142 (édition 2009).

Lancement du concours : 03 octobre 2025

Délai pour poser les questions à l’organisateur :  20 octobre 2025

Délai pour les réponses du jury : 03 novembre 2025

Date limite de rendu des projets :  26 janvier 2026

Date limite de rendu des maquettes : 09 février 2026

Jugement du concours / première partie  10 février 2026

Expertises    11 février 2026 au 06 mars 2026

Jugement du concours / deuxième partie      09 mars au 10 mars 2026

Vernissage          31 mars 2026

Exposition publique des projets : du 01 avril 2026 au 15 avril 2026
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6 COMPOSITION DU JURY

Président

M. Pascal Tanari architecte et urbaniste EAUG_FAS_SIA

Vice-présidente

Mme Anne Kleiner magistrate déléguée Exploitation et Promotion économique / Maire de la Ville d’Onex

Membres professionnel·les indépendant·es du MO

Mme Mireille Adam Bonnet architecte EPFL_FAS

Mme Katrien Vertenten architecte AAM_FAS

Mme Kristina Sylla Widmann architecte UDM_FAS_SIA

M. Yves Vieuxloup architecte DPLG

M. Franck-Johann Bodenmann architecte paysagiste HES

Membres suppléant·s

M. Valéry Clavien architecte HES_SIA

M. Arnaud Gil architecte paysagiste HES

Membre professionnelle dépendante du MO

Mme Silvia Pereira da Silva architecte, co-responsable du service exploitation, Onex

Membres non-professionnel·les dépendant·e·s du MO

M. Johann Zoller chargé de la promotion économique, Onex

M. Joël Bianchi responsable service action-citoyenne, Onex

Mme Cora Beausoleil membre du conseil municipal, Onex

Membres suppléant·e·s

M. Fabien Delacquis service exploitation, Onex

M. Frédéric Pittala responsable du service aménagement, Onex 

M. Cédric Ambor membre du conseil municipal, Onex

Spécialistes-Conseils

M� (lain MatOea, oɉce des autorisations de construire, .enuve

M. Eric Dubouloz, ingénieur sécurité et expert en protection incendie AEAI ECOSERVICES SA

M. Joël Paulo, économiste de la construction PRAGMA SA

Mme Magali Clair, responsable du développement durable, Onex

Mme Mélanie Burnier, Co-President (Romandie), Coworking Switzerland

Mme Sarah Satia Ingénieure civile, MDB ingénieurs civils associés SA
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7 SITUATION ET ELEMENTS PROGRAMMATIQUES

Le concours concerne la réalisation d’un espace de coworking, d’une nouvelle salle polyvalente 
et d’une nouvelle salle d’étude ainsi que de leurs aménagements extérieurs. Ces derniers seront 
proposés sur l’ensemble du périmètre de concours.

Cet ensemble de bâtiments, situé au cœur de la cité, comprend la Maison Onésienne, l’AstrOnex, 
la crucOe 9ondin�7icotin, ainsi que la *ité des Métiers qui quittera les locaux en Quin ���� afin de 
recentrer ses activités au centre-ville. Il prend forme sur la parcelle 1’158, propriété de la Ville d’Onex, 
au sein d’un environnement urbain dense, composé d’immeubles de logements situés en zone de 
développement 3.

Le bâti n°936 abrite la crèche Rondin-Picotin, aucune intervention n’est possible sur cette dernière
Le bâti n°935 abrite la salle de l’AstrOnex et sera transformée ou démolie/reconstruite
Le bâti n°934 abrite la maison Onésienne

situation actuelle du bâti 2025 
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Espace de coworking

<n espace de co^orRing sera intégré au proQet, avec l»amIition de proposer une oɈre de travail 
ÅexiIle, adaptée aux Iesoins actuels des proMessionnelÇleÇs� 
Il comprendra principalement 26 bureaux fermés, conçus pour accueillir chacun de 1 à 4 personnes, 
destinés à un usage à long terme. Ce choix répond à une tendance forte observée dans le domaine 
du coworking, où la demande pour des espaces privatifs stables dépasse largement celle des postes 
en espace partagé� *ette préMérence s»explique par la recOercOe de confidentialité, de conMort et de 
continuité d’activité.

En complément, entre 16 et 24 postes, seront proposés dans un espace partagé, selon les 
configurations retenues, pour des usages ponctuels ou nomades�

L’espace comprendra également trois salles de réunion, pouvant accueillir entre 8 et 16 personnes. 
Celles-ci sont essentielles pour répondre aux besoins de réunions d’équipe, d’échanges professionnels 
et de rencontres avec des partenaires externes.

<n espace spécifique sera par ailleurs dédié n une structure active dans le domaine de l»emploi, 
favorisant les synergies avec d’autres acteurs de l’employabilité.

3es concurrentÇeÇs devront accorder une attention particuliure n la conception de l»espace d»accueil 
mutualisé avec cette structure active dans le domaine de l’emploi. Il constituera un élément central de 
l’identité et du bon fonctionnement de l’espace de coworking. Celui-ci devra être à la fois convivial, 
Monctionnel et clairement identifiaIle, afin de Maciliter l»orientation et l»accueil des usagerÇureÇs�

Cet espace d’accueil mutualisé entre les deux entités sera accessible aux utilisatrices et utilisateurs 
du bâtiment, ainsi qu’au public pour la zone numérique, tout en garantissant un accès contrôlé au 
reste des installations, notamment à l’espace de coworking.

L’espace de coworking accueillera entre 74 et 95 personnes simultanément, selon un taux d’occupation 
compris entre 70 % et 90 %.

3»ensemIle des aménagements proposés devra garantir ÅexiIilité, qualité d»usage, modularité, 
tout en répondant aux enjeux économiques et fonctionnels contemporains propres aux espaces de 
co^orRing� *e dispositiM vise n oɈrir un environnement de travail adaptaIle, connecté et inclusiM, 
propice n la collaIoration et n la création de liens entre usagerÇureÇs et partenaires�

Salle polyvalente

La nouvelle salle polyvalente, destinée à accueillir divers événements tels que des mariages, des 
fêtes, des réunions ou d’autres manifestations organisées tant par des particuliers que par des 
associations, reprendra les fonctions actuellement assurées par l’AstrOnex. Elle sera implantée dans 
l’espace disponible du bâtiment de la Maison Onésienne. D’une surface d’environ 130 m², elle pourra 
être divisée en deux ou trois espaces modulables, en fonction des aménagements proposés par les 
concurrentÇeÇs�

<ne attention particuliure devra vtre portée n l»isolation acoustique, afin de prévenir toutes nuisances 
sonores vis-à-vis des autres activités du bâtiment. La salle sera équipée d’un système de sonorisation 
et de projection audiovisuelle.
Un espace cuisine, un local de dépôt et un local d’entretien seront aménagés à proximité immédiate 
de la salle afin de Maciliter son usage lors d»événements� 3es sanitaires, Oommes et Memmes sont 
d’ores et déjà disponibles.

Le projet devra impérativement respecter les normes de protection incendie suisses (référence VKF/
BKIS), et plus particulièrement les directives applicables aux locaux recevant du public. A ce titre, 
deux issues de secours, facilement accessibles depuis la salle, devront être prévues, en cohérence 
avec la capacité d»accueil maximale déterminée par les concurrentÇeÇs�
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Salle d’étude

Un nouvel espace dédié aux études sera aménagé au sein du bâtiment de la Maison Onésienne 
�surMaces disponiIles�, en réponse au manque de lieux adaptés pour les étudiantÇeÇs n partir du 
secondaire qui ne disposent pas d»endroit propice n l»étude�3a salle, d»une superficie d»environ ��mõ, 
devra oɈrir un environnement calme, lumineux et propice n la concentration� ,lle comprendra � n � 
boxes individuels et 1 box fermé pour travailler en groupe (5 à 6 personnes).

Elle devra être conçue comme un espace indépendant, tout en permettant une mutualisation possible 
avec d»autres usages du Iotiment lorsqu»elle n»est pas utilisée, afin d»optimiser la ÅexiIilité des 
espaces.

Une attention particulière sera portée à l’ergonomie, la qualité acoustique, l’accès au numérique et à 
la modularité des aménagements.

Mobilité et stationnement

Dans le cadre de ce concours, le maître d’ouvrage souhaite encourager la mobilité douce. Il est donc 
prévu de supprimer l’ensemble des places de stationnement automobile, à l’exception de quatre 
emplacements spécifiques !

" �places pour personnes n moIilité réduite �7M9 � ࠮
" place pour les livraisons � ࠮
.place pour les services communaux 1 ࠮
 ࠮

Par ailleurs, la Ville d’Onex prévoit la création de :

places de stationnement pour vélos dont 10 pour vélos cargos 50 ࠮
.places pour deux-roues motorisés 10 ࠮

3a répartition de ces diɈérents stationnements doit prendre en compte un minimum de ��� de 
stationnements couverts et à proximité immédiate de l’entrée. Le solde de ces stationnements, à 
répartir sur l»ensemIle du site, est n définir par les concurrentÇeÇs, en Monction de leur proposition 
architecturale et paysagère.

Le stationnement en surface destiné aux véhicules de service et aux déposes devront respecter la 
norme VSS 640 291a.

L’accès aux véhicules pompier à l’ensemble des bâtiments existants et projetés devra être prévu et 
représenté sur le plan masse.

Un nouvel espace public

La suppression du parking existant permettra la création d’une esplanade entièrement dédiée aux 
piétons. Les revêtements de sol devront être perméables, tout en garantissant une accessibilité 
universelle, notamment pour les personnes à mobilité réduite et les poussettes. Un accès véhicules 
d’urgence devra également être garanti pour l’ensemble des bâtiments existantes et projetés. 
Cet accès répondra aux normes en vigueur tout en recherchant à maximiser un revêtement aussi 
perméable que possible. 

Le futur espace public devra aussi optimiser l’accès au site, actuellement peu engageant car situé à 
l»entrée du parRing� 3»oIQectiM est d»en Maire une entrée accueillante et identifiaIle�

3a =ille d»Onex souOaite renMorcer la végétalisation de cet espace, afin de créer des aones d»omIre 
naturelles, aussi bien sur l’esplanade qu’en façade du bâtiment, contribuant ainsi à la création d’un 
îlot de fraîcheur urbain.

L’esplanade devra néanmoins conserver un caractère modulable, permettant l’accueil ponctuel 
d’événements festifs et populaires. Elle devra pouvoir être temporairement aménagée avec des 
installations telles que des stands, une scène, espace pour food trucks, des tables et des bancs, en 
fonction des manifestations organisées sur le site.
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8 LISTE DES PROJETS RENDUS

9 ANALYSE PREALABLE DES PROJETS RENDUS

3e maztre de l»ouvrage a resu �� proQets sur �� concurrentÇeÇs inscritÇeÇs !

1 – JENGA 71

2 – L’ENTRE TROIS

3 – APRICUS

4 – CONVERSATION

5 – CLAIRIERE

6 – CÔTE COUR CÔTE JARDIN

7 – LIBRA

8 – LA RUCHE

9 – PAVILLON

10 – DEVENIR JARDIN

11 – POLYVALENCE

12 – TIMBUKTU

13 – DAVAI

14 – SQUARE

15 – A GUST OF WIND

16 – PLAY-TIME

17 – LA CLAIRIERE

Monsieur Frédéric Pittala est excusé pour la séance du jugement du 10 février.

Exclusion du jugement

Un contrôle de conformité a été fait par l’organisateur pour les 17 projets reçus :

Le projet 11 – POLYVALENCE n’a pas été accepté, car il a été rendu partiellement, avec des planches 
incomplètes et une maquette non livrée. Cette situation a toutefois été excusée par une note de son 
auteur. De ce fait, ce projet ne sera pas soumis à l’examen du jury.

Le projet 01 - JENGA 71 n’a pas respecté la consigne relative aux documents demandés aux 
participants, à savoir qu’une seule image de rendu libre était autorisée. De ce fait, l’une des deux 
images a été masquée afin de ne pas avantager ce proQet lors du Qugement� ,n conclusion, le proQet 
JENGA 71 sera porté à l’examen du jury.

L’ensemble des planches, documents annexes à fournir par les 16 concurrentÇeÇs ont été rendus dans 
le respect absolu des délais indiqués dans le programme du concours, à savoir le 26 janvier 2026 au 
plus tard pour les planches et documents et le 9 février 2026 pour la maquette.

Tous les projets ont été rendus sous le couvert de l’anonymat.

Le jury décide donc d’admettre les 16 projets au jugement.

Exclusion de la répartition des prix

Un contrôle technique a été établi par l’organisateur pour les 16 proQets afin de vérifier plusieurs 
données :

3»ensemIle des proQets respecte le périmutre du concours et ne s»écarte pas de maniure significative 
du programme et du règlement.

L’attitude vis-à-vis du bâtiment existant 934B à conserver devra néanmoins faire l’objet d’un point 
d’attention durant le jugement.

Un premier contrôle sommaire de la LCI a également été réalisé notamment sur le gabarit légal de la 
zone de développement 3. Les projets sélectionnés pour l’attribution des prix et mentions devront 
être recontrôlés plus précisément par l’expert LCI.

Le jury décide donc, au regard de l’examen technique d’admettre tous les projets à la répartition des 
prix considérant ces écarts comme étant admissible à ce stade du jugement.
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A l’issu d’un premier examen des 16 projets, sont éliminés au premier tour les 6 projets suivants :

2 – L’ENTRE TROIS

5 – CLAIRIERE

7 – LIBRA

8 – LA RUCHE

11 – TIMBUKTU

12 – DAVAI

10 CRITERES D’APPRECIATION

11 PREMIER TOUR D’ELIMINATION

Les membres du jury prennent connaissance individuellement des 16 projets.

A l’issue de la prise de connaissance individuelle, les membres du jury procèdent à une présentation 
de tous les projets pour l’ensemble du jury.

A ce stade, les propositions de projets sont jugées sur la base de plusieurs critères sans ordre de 
priorité :

Concept architectural ࠮

Respect et compréhension du programme ࠮

Pertinence de l’organisation ࠮

Intégration et cohérence avec la maison Onésienne ࠮

Qualité distributive ࠮

Qualité paysagère ࠮

Conception des aménagements ࠮

Préservation et mise en valeur du patrimoine arboré ࠮
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12 DEUXIÈME TOUR D’ELIMINATION

13 TOUR DE REPECHAGE

A l’issu de ce temps, le jury présente l’ensemble des 10 projets restants puis procède au 2ème tour 
d’élimination.

A ce stade, les propositions de projets sont jugées sur la base des critères du premier tour plus les 
critères suivants sans ordre de priorité :

Fonctionnement général ࠮

Qualité architectural et structurelle ࠮

Rationalité énergétique ࠮

Durabilité ࠮

Qualité d’usage ࠮

Traitements des franges ࠮

Générer du lien social ࠮

Adaptation au changement climatique ࠮

Optimisation des surfaces perméables ࠮

Capacité de résilience ࠮

Amélioration de l’accessibilité ࠮

Pertinence des équipements ࠮

Sont éliminés au deuxième tour les 5 projets suivants :

9 – PAVILLON

10 – DEVENIR JARDIN

13 – SQUARE

14 – A GUST OF WIND

16 – LA CLAIRIERE

(vant de terminer la premiure partie du Qugement du concours et soliciter l»expertise des diɈérents 
spécialistes, le jury procède à une nouvelle lecture de tous les projets en vue de l’éventuel repêchage. 
Le jury décide de repêcher le projet :

9 – PAVILLON
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14 PROJETS CONFIRMES POUR L’ATTRIBUTION DES PRIX ET MENTIONS

15 CHOIX DU LAUREAT

16 CLASSEMENT DES PROJETS

Monsieur Frédéric Pittala est excusé pour les séances du jugement du 09 et 10 mars.

A l’issue du second tour d’élimination et du tour de repêchage, sont conservés les 6 projets suivants : 

1 – JENGA 71

2 – L’ENTRE TROIS

3 – APRICUS

4 – CONVERSATION

6 – CÔTE COUR CÔTE JARDIN

9 – PAVILLON

15 –PLAY-TIME

Le jury décide de soumettre les six projets à une analyse approfondie portant sur les aspects 
structurels, économiques, de sécurité incendie, de durabilité ainsi que sur les questions liées au 
coworking. Des contrôles complémentaires seront également réalisés sous l’angle de la LCI.

Les résultats de ces analyses ont été présentés au jury lors de la deuxième session de jugement, 
tenue les 9 et 10 mars 2026.

Suite aux diverses expertises mentionnées ci-dessus, le jury repasse en revue les projets retenus en 
vue de l’attribution des prix et des mentions. Ceux-ci font l’objet de critiques approfondies et d’un 
classement.

Le jury poursuit son analyse et, après examen approfondi, considère à l’unanimité que le projet n° 6 – 
CÔTÉ COUR CÔTÉ JARDIN est le plus pertinent au regard de l’ensemble des critères d’appréciation 
et décide de le classer au premier rang.

Suite à cette attribution, une discussion portant sur les cinq projets restants s’engage entre les 
memIres du Qur` afin d»en relever les qualités et les déMauts et de poursuivre le classement�

Après discussion et examen approfondi, le jury décide, à la majorité, d’attribuer le deuxième rang au 
projet n° 1 – JENGA 71, puis procède au classement des projets restants.

Le jury décide ensuite à l’unanimité, de classer l’ensemble des travaux ainsi : 

1er rang  Projet n°6 – CÔTE COUR CÔTE JARDIN   

2ème rang  Projet n°1 – JENGA 71         

3ème rang  Projet n°15 –PLAY-TIME         

4ème rang  Projet n°3 – APRICUS         

5ème rang  Projet n°4 – CONVERSATION           

6ème rang  Projet n°9 – PAVILLON            
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17 ATTRIBUTION DE PRIX ET MENTIONS

18 CONSIDERATIONS GENERALES DU JURY 

Le jury dispose d’une somme globale de  CHF 120’000.- HT et décide, à l’unanimité, d’attribuer 4 prix 
et 2 mentions et répartit le montant des prix et mentions de la manière suivante : 

1er prix   Projet n°6 – CÔTE COUR CÔTE JARDIN        40’000.-

2ème prix  Projet n°1 – JENGA 71           25’000.-

1er mention  Projet n°15 –PLAY-TIME           20’000.-

3ème prix  Projet n°3 – APRICUS           18’000.-

4ème prix  Projet n°4 – CONVERSATION             9’000.-

2ème mention  Projet n°9 – PAVILLON             8’000.-

Le jury relève le fort engagement des participants, la qualité des prestations fournies et la valeur des 
proQets rendus� *eux�ci ont montré une grande aptitude n réÅécOir n des solutions de conservation et�
ou de transformation du bâti existant ainsi que des solutions de requalitication des abords paysagers 
afin de proposer un nouvel espace puIlic au sein d»un programme et d»un site complexe�

Le jury relève également la pertinence de la procédure permettant de confronter et comparer une 
variété de solutions afin d»oItenir un proQet optimal�

Le jury a travaillé tout au long des jours de jugement de manière collégiale, dans une qualité d’écoute 
et d’échange très respectueuse. Il a pris connaissance des projets, les a passé en revue en les 
examinant à l’aide des critères retenus, les a discuté de manière approfondie et a pris l’ensemble de 
ses décisions de manière raisonnée et collégiale.
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19 RECOMMANDATIONS DU JURY

Recommandations pour la poursuite des études :

:ur la Iase de la recommandation du Qur ,̀ le mandant a l»intention de confier les mandats complets 
des prestations ordinaires d»arcOitecte, telles que définies dans le ruglement :0( ��� �éd� �����, 
respectivement d’architectes paysagistes selon le règlement SIA 105 (éd. 2020), au lauréat du concours, 
sous réserve du résultat des discussions avec le lauréat portant sur les modalités d’exécution des 
prestations et de l’acceptation des crédits d’étude, de construction, des autorisations de construire. 
La commande relative à ce mandat sera échelonnée en plusieurs tranches. A l’issue du concours, le 
mandant se réserve la possiIilité d»apporter quelques modifications au programme des locaux et des 
aménagements. Toute sous-traitance non autorisée par le mandant est exclue.

Si le mandant estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences nécessaires 
en matiure de préparation, d»exécution et de suivi de cOantier ou que celles�ci s»avurent insuɉsantes, 
ou encore, dans le but de garantir un développement de projet dans le sens des objectifs visés, de la 
qualité, des délais et des coûts, il se réserve le droit de demander en tout temps au bureau lauréat, 
en déduction de ses prestations, de compléter son équipe avec des spécialistes choisis par l’auteur 
du projet et agréés par le mandant. 

Le mandant n’entrera pas en matière quant au remboursement des frais de déplacement durant toute 
la durée des études et du mandat d’exécution.

Sur requête du mandant, le lauréat devra pouvoir attester de sa solvabilité et être à jour avec le 
paiement des impôts et autres cotisations.

Le présent concours concerne les prestations d’architectes et d’architectes paysagistes. Les 
conditions d’attribution du mandat seront négociées ultérieurement entre le bureau lauréat et le 
mandant, en coordination avec le processus décisionnel.

Recommandations pour le développement du projet :

Une rationalité constructive et économique devra guider le développement du projet.

3»intégration des Masades du Iotiment conservé et une réÅexion sur la surcOauɈe estivale devront 
guider le développement de l’enveloppe du bâtiment.

Un accès traversant est souhaité pour la maison onésienne entre la rue des Evaux et la future cour.

3e statut et l»usage de la toiture devront vtre clarifiés en accord avec le maztre de l»ouvrage� 3»usage 
d’une partie du toit par la crèche n’est pas souhaité.

3»aménagement du co^orRing sera aɉné selon les conseils des spécialistes�

La distance entre le nouveau bâtiment et la crèche nécessite une dérogation mineure. Ce point devra 
être pris en compte.

Le nombre d’arbres dans la cour sera adapté en fonction des parcours et des activités qui y seront 
développées. Le choix des essences sera précisé en cohérence avec le cahier des charges.
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20 APPROBATION DU RAPPORT DU JURY

Le présent rapport de jury a été approuvé par l’ensemble du jury

Président

M. Pascal Tanari

Vice-présidente

Mme Anne Kleiner

Membres professionnel·les indépendant·es du MO

Mme Mireille Adam Bonnet

Mme Katrien Vertenten

Mme Kristina Sylla Widmann

M. Yves Vieuxloup

M. Franck-Johann Bodenmann

Membres suppléant·s

M. Valéry Clavien

M. Arnaud Gil architecte

Membres non-professionnel·les dépendant·e·s du MO

Mme Silvia Pereira da Silva

M. Johann Zoller

M. Joël Bianchi

Mme Cora Beausoleil

Membres suppléant·e·s

M. Fabien Delacquis

M. Frédéric Pittala 

M. Cédric Ambor
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21 LEVÉE DE L’ANONYMAT

Le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées et lève l’anonymat en suivant l’ordre de 
classement. Les auteurs des projets primés sont :

CÔTE COUR CÔTE JARDIN - 1er rang / 1er prix            40’000.-

Architecte : DEMOGO studio di architettura, via Cornarotta 14, 31100 Trévise IT

Architecte paysagiste : CCHE SA, rue du Grand-pré 2B, 1007 Lausanne CH

JENGA 71 - 2ème rang / 2ème prix            25’000.-

Architecte : ATELIER MORA MILLAN, rue Jean-Charles Amat 1, 1202 Genève CH

Architecte paysagiste : PLEINETERRE paysage & communication Sàrl, 

Route des acacias 43, 1227 Genève CH

Ingénieur civil : Société Coopérative 2401, Avenue des Alpes 50, 1820 Montreux CH

PLAY-TIME - 3ème rang / 1er mention             20’000.-

Architecte : Fotakis Trevisan Architectes, boulevard de Saint-Georges 72, 1205 Genève CH

Architecte paysagiste : Territoires Landscape Architects, 22 rue Megevand, 25000 Besançon FR

APRICUS - 4ème rang / 3ème prix            18’000.-

Architecte : Comte Meuwly Sàrl, Badenerstrasse 372, 8004 Zürich CH

Architecte paysagiste : EN-DEHORS, architectes paysagistes, rue de la Bourgeoisie 2, 1950 Sion CH

Ingénieur civil : Co-struct SA, rue du Petit-Chêne 38, 1003 Lausanne CH 

CONVERSATION - 5ème rang / 4ème prix             9’000.-

Architecte : Brodbeck Roulet Architectes SA, rue du pont 12, 1227 Carouge CH

Architecte paysagiste : Brodbeck Roulet Architectes SA, rue du pont 12, 1227 Carouge CH

PAVILLON - 6ème rang / 2ème mention             8’000.-

Architecte : CARL (Collectif d’Architectes Ray Longchamp) : 

Atelier Steeve Ray Sàrl + Longchamp Architectes Sàrl, rue Hugo de Senger 3, 1205 Genève CH

Architecte paysagiste : MG associes sàrl, Grand rue 32, 1486 Vuissens CH
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22 CRITIQUES DES PROJETS PRIMES

PROJET LAUREAT : CÔTE COUR CÔTE JARDIN

1er rang / 1er prix : Projet n°6

Architecte : DEMOGO studio di architettura

Via Cornarotta 14, 31100 Trévise IT

Collaboratrices, collaborateurs :
Alberto Mottola
Eva De Sabbata
Fabio Tossutti

Architecte paysagiste : CCHE SA

Rue du Grand-pré 2B, 1007 Lausanne CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Fabien Khaletzky
Justine Joly
Alba Casula
Marco Cennini

Le projet est fondé sur le rôle relationnel de l’architecture, c’est-à-dire qu’il cherche à construire 
des ambiances spatiales de qualité capables d’encourager les relations sociales, dans le cadre du 
fonctionnement quotidien du site comme pour des moments festifs publics occasionnels.
Le nouveau programme du coworking vient fusionner avec les programmes existants de la Maison 
Onésienne par la greɈe d»un Iotiment en 3 autour d»une cour� (insi, le tout Monctionne comme un 
organisme unitaire où les fonctions interagissent au sein d’un même lieu de référence pour Onex.

L’implantation du volume en L génère une cour semi ouverte conviviale au cœur du système et forme 
un nouveau front clair sur la promenade publique existante le long de la frange arborée du site. 

*ette implantation définit deux extérieurs distincts ! un espace central partagé et vivant pour les 
accus aux diɈérents programmes, et un espace extérieur connecté aux promenades existantes du 
quartier moderniste sur l’avenue du Bois-de-la-Chapelle.
Le rez de chaussée de l’angle évidé du bâtiment en L forme un portique généreux qui agit comme 
un seuil actif entre l’échelle du paysage environnant et la place-cour distributive. Ce seuil protégé 
des intempéries s’adresse aussi bien à la promenade du parc longitudinal qu’à la placette dédiée au 
parcage des véhicules, ainsi qu’à l’arrêt de bus sur la rue des Evaux.
L’implantation du nouveau bâtiment ne nécessite pas de sous-sol, et une partie de l’étage est 
positionnée sur la salle de rythmique existante. Le jury souligne l’importance de s’attacher à conserver 
cette salle, qui, avec la Maison Onésienne, gagne ainsi une entrée couverte sur cour.

3e programme du co^orRing est réparti de Mason eɉcace et rationnelle, les distriIutions sont 
immédiatement lisiIles et le no`au de distriIution vertical identifiaIle par sa Morme arrondie� 3a salle 
polyvalente accessible sous le grand couvert s’ouvre sur le paysage élargi. 
3es principes constructiMs du Iotiment sont définis par une structure ponctuelle en Iéton pour le rea�de�
chaussée et un principe d’assemblage poteaux-dalle en bois pour l’étage. Ces structures ponctuelles 
permettent une grande ÅexiIilité d»aménagement dans le Mutur� 7ar contre un approMondissement 
ultérieur sera nécessaire pour éviter les ponts de Mroid identifiés dans la coupe constructive tout en 
Mavorisant une eɉcience écologique et économique�
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Les façades ont une profondeur, composée d’une structure métallique qui se prolonge pour former le 
garde-corps de la toiture-terrasse. Elargie côté cour, cette structure-galerie suggère des possibilités 
d’appropriation dans l’esprit d’une approche informelle du travail contemporain. Tout en jugeant 
l’idée de cette structure intéressante, le jury se pose la question de la nécessité de son élargissement 
devant les petits bureaux.

Cinquième façade, la toiture est aménagée en lieu de détente pour les usagers du coworking, en 
jardin collectif et en terrasse pour les enfants de la crèche, reliant ainsi informellement les habitués 
du site de tous les âges. Cette toiture animée met ainsi en scène la convivialité du lieu vue depuis les 
logements environnants. Cette terrasse devrait cependant être complétée de dispositifs d’ombrage 
pour augmenter son usage en toute saison, et un doute subsiste sur l’intérêt d’en faire un prolongement 
d’espace pour la crèche.

3es prémices du langage arcOitectural définissent un dialogue intéressant avec celui de la Maison 
Onésienne tout en apportant son identité propre pour composer ce nouveau pôle dynamique.

Les préoccupations de durabilité sont intégrées au projet. Le bâtiment existant est préservé et intégré, 
l’emprise au sol est limitée pour minimiser les déplacements de terre, la modularité constructive 
permet une grande ÅexiIilité dans le temps, les matériaux utilisés sont pertinents� Mais le point 
fort du projet est qu’il génère un milieu stimulant entre tous les programmes réunis, un cœur vivant 
propice aux relations sociales intergénérationnelles, au rôle social qui s’inscrit parfaitement dans les 
critures de duraIilités énoncés par l»Oɉce Médéral du développement duraIle�

Le jury salue un parti urbanistique clair qui, par l’ajout d’un programme dans une structure simple 
positionnée subtilement, augmente largement les qualités des programmes existants et du contexte. 
7ar la multiplicité d»espaces de diɈérentes écOelles, le proQet propose un ­ milieu ® qui Mavorise les 
interactions naturelles et spontanées entre les diɈérents usagerÇèreÇs.

maquette projet côté cour côté jardin
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Bureaux Circulation

Salle Polyvalente Espace d'accueil

CirculationBureaux Bureaux

+417.2

+421.45

+417.4

Fontaine Dieu D’eau

Place du 150ème

CÔTÉ COUR | CÔTÉ JARDIN

CONCOURS MAISON DES ENTREPRISES ET ANNEXES AVEC REQUALIFICATION DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS

ARCHITECTURE RELATIONNELLE
la poétique de la rencontre comme structure spatiale et architecturale

Le projet pour la nouvelle Maison des Entreprises et Annexes est fondé sur le rôle relationnel de 
l’architecture : le sens profond de la proposition est de construire des ambiances spatiales 
de qualité, capables d’encourager les interactions sociales, tant dans le fonctionnement 
quotidien du site que lors des événements populaires occasionnels. La création du nouveau 
coworking, associée aux espaces communautaires complémentaires (étude, assemblées, 
réunions associatives et événements), devient le moteur d’une transformation capable 
de fusionner programme nouveau et existant en un organisme unitaire, où les fonctions 
s’intègrent et interagissent au sein d’un même lieu de référence pour Onex.

Le thème se développe à travers la création d’une nouvelle implantation en demi-cour, où 
le nouveau volume en L agit sur l’espace ouvert actuel, résiduel et dépourvu d’une structure 
urbaine lisible, en générant deux espaces complémentaires et reconnaissables : d’une part, 
il construit un espace central partagé et vivant
une dimension intime et conviviale, portée par la hauteur contenue des volumes et par la 
proximité entre entrées et parcours ; d’autre part, vers l’extérieur, il renforce la structure de la 
rue jardin, en entrant en relation avec l’échelle plus large et dilatée du quartier moderniste. 

généreuse galerie 
traversante
parc arboré, et construit un seuil actif entre l’échelle collective du paysage et l’échelle plus 
intime de la place intérieure. Une partie de l’intervention est réalisée en surélévation sur l’aile 
ouest de la Maison Onésienne, assurant la continuité entre le nouveau et l’existant tout en 
réduisant la consommation de sol.

La place intérieure constitue un véritable intérieur urbain: un lieu qui se comprend et 
se traverse depuis l’intérieur, où le regard est guidé par la continuité des façades, et où 
l’architecture devient une expérience quotidienne de relation. Le nouveau socle joue un rôle 

cour visible et accessible également depuis l’extérieur. La distribution des fonctions suit une 
logique de superposition: un rez-de-chaussée public et traversant comme base urbaine, et 
des niveaux supérieurs dédiés au travail, plus protégés et orientés vers la cour, où le seuil du 
balcon-coursive (ballatoio) module lumière, mouvement et rencontre.
En élévation, le bâtiment est conçu comme un gradient qui s’allège vers le ciel: un socle en 
béton armé, stable et perméable, et un niveau supérieur en bois, capable de transmettre 
chaleur et domesticité. La structure en bois, selon un schéma à ossature avec des éléments 
de rigidité en CLT – bois lamellé-croisé, adopte une logique modulaire efficace et évolutive; 
en réduisant les charges, elle rend la surélévation compatible et limite les sollicitations 
transmises à la structure existante.

La façade joue également un rôle majeur: pensée comme un écran protecteur métallique, 
dispositifs de mouvement et 

de pause
plus informelle du travail contemporain.

distributions 
claires et immédiatement lisibles
la place grâce à sa forme cylindrique, qui s’imbrique dans le nouveau volume et en ordonne
la composition. Les façades sont conçues comme des seuils relationnels: en se dilatant vers 
la cour intérieure, elles prolongent naturellement les espaces du coworking vers l’extérieur, 

construisant des ambiances intérieures confortables et stimulantes.

critères de durabilité énergétique et environnementale, 
en cohérence avec Len/Ren, THPE et les recommandations de la norme SIA 180, avec 
une attention particulière au confort et à la protection estivale. Les stratégies passives 

le raccordement au réseau CADIOM existant. La modularité constructive soutient, en 
conclusion, la durée de vie, la maintenance et la capacité d’évolution dans le temps.

L’architecture proposée sait lire la réalité du contexte préexistant d’Onex et en propose une 
évolution, en utilisant le langage contemporain comme une syntaxe urbaine relationnelle. 
La relation entre les personnes et les espaces reste le cœur vivant d’un projet qui vise à 
construire un morceau de ville public, capable de favoriser la rencontre et le bien-être actif 
à travers des matériaux assemblés avec sensibilité et intelligence.

plan de situation 1:1000

coupe BB 1:200

façade sur l’Avenue Bois-de-la-Chapelle 1:200

coupe AA 1:200

maquette projet côté cour côté jardin

perspective projet côté cour côté jardin
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Le projet paysager organise les aménagements extérieurs autour de deux ambiances complémentaires 
clairement identifiées� 3e ­ Qardin ®, ouvert sur la ville, prolonge la promenade du )ois�de�la�*Oapelle 
et participe n l»inscription du site dans les continuités pa`sagures existantes� ± l»inverse, la ­ cour ® 
propose une atmosphère plus intime, pensée comme une coulisse vivante et conviviale. L’ensemble 
repose toutefois sur un parti pris fortement architecturé où la structure bâtie domine largement la 
logique paysagère.

L’extension du jardin de la crèche vers l’ouest constitue une intervention pertinente. Elle permet de 
réduire le pincement existant et d’améliorer sensiblement la qualité spatiale pour les usagers de 
la crucOe� 3e proQet de toiture apporte également une contriIution intéressante n l»oɈre d»espaces 
extérieurs. Celle-ci accueille un solarium pour les co-workers, une extension des surfaces de 
la crèche avec des agrès de jeux ainsi qu’un potager communautaire favorisant les échanges 
intergénérationnels. L’accessibilité à cette toiture pour les enfants de la crèche paraît maîtrisée grâce 
n une connexion latérale depuis l»extension du Qardin et via un escalier en colimason� 9este n définir 
si cet accès est souhaitable.

3a stratégie de sol privilégie des surMaces largement perméaIles, avec des taux d»infiltration annoncés 
entre 60 et 100 %. Les matériaux proposés – enrobé drainant, grilles gazon, matières argilo-calcaires 
et pavages à joints ouverts – s’inscrivent dans une logique cohérente de gestion des eaux pluviales 
et de limitation de l’imperméabilisation du site.

La proposition végétale prévoit la plantation d’environ vingt-quatre arbres et annonce des scénarios 
de Åoraisons et de Meuillages destinés n marquer les saisons� ;outeMois, n ce stade du proQet, aucune 
palette végétale précise n»est indiquée, ce qui rend diɉcile une appréciation plus fine de la coOérence 
botanique et de la durabilité des plantations envisagées.

L’organisation des mobilités apparaît lisible, avec un stationnement des véhicules motorisés maintenu 
à l’extérieur de la cour et les vélos – y compris cargos – localisés à l’intérieur de celle-ci. La demi-cour 
destinée aux manifestations paraît toutefois relativement restreinte pour accueillir confortablement 
l’ensemble des activités envisagées, ce qui impliquera probablement un débordement ponctuel vers 
le jardin. Par ailleurs, le mail d’arbres au sein de la cour, notamment l’alignement esquissé dans l’axe 
de la scène, risque de limiter l’appropriation de cet espace lors des spectacles. Le caractère enclavé 
de la cour pourrait en revanche constituer un atout pour contenir les nuisances sonores lors des 
événements.

Dans l’ensemble, le projet paysager propose une composition très architecturée et dotée d’un 
caracture aɉrmé, oɈrant une diversité intéressante d»espaces et d»usages tout en améliorant la 
lisibilité générale du site. La qualité graphique des planches facilite par ailleurs la compréhension du 
projet et de ses intentions. Quelques ajustements concernant la stratégie végétale et la capacité des 
espaces festifs permettraient néanmoins d’en consolider la pertinence.
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ARCHITECTURE RELATIONNELLE
la poétique de la rencontre comme structure spatiale et architecturale

Le projet pour la nouvelle Maison des Entreprises et Annexes est fondé sur le rôle relationnel de 
l’architecture : le sens profond de la proposition est de construire des ambiances spatiales 
de qualité, capables d’encourager les interactions sociales, tant dans le fonctionnement 
quotidien du site que lors des événements populaires occasionnels. La création du nouveau 
coworking, associée aux espaces communautaires complémentaires (étude, assemblées, 
réunions associatives et événements), devient le moteur d’une transformation capable 
de fusionner programme nouveau et existant en un organisme unitaire, où les fonctions 
s’intègrent et interagissent au sein d’un même lieu de référence pour Onex.

Le thème se développe à travers la création d’une nouvelle implantation en demi-cour, où 
le nouveau volume en L agit sur l’espace ouvert actuel, résiduel et dépourvu d’une structure 
urbaine lisible, en générant deux espaces complémentaires et reconnaissables : d’une part, 
il construit un espace central partagé et vivant
une dimension intime et conviviale, portée par la hauteur contenue des volumes et par la 
proximité entre entrées et parcours ; d’autre part, vers l’extérieur, il renforce la structure de la 
rue jardin, en entrant en relation avec l’échelle plus large et dilatée du quartier moderniste. 

généreuse galerie 
traversante
parc arboré, et construit un seuil actif entre l’échelle collective du paysage et l’échelle plus 
intime de la place intérieure. Une partie de l’intervention est réalisée en surélévation sur l’aile 
ouest de la Maison Onésienne, assurant la continuité entre le nouveau et l’existant tout en 
réduisant la consommation de sol.

La place intérieure constitue un véritable intérieur urbain: un lieu qui se comprend et 
se traverse depuis l’intérieur, où le regard est guidé par la continuité des façades, et où 
l’architecture devient une expérience quotidienne de relation. Le nouveau socle joue un rôle 

cour visible et accessible également depuis l’extérieur. La distribution des fonctions suit une 
logique de superposition: un rez-de-chaussée public et traversant comme base urbaine, et 
des niveaux supérieurs dédiés au travail, plus protégés et orientés vers la cour, où le seuil du 
balcon-coursive (ballatoio) module lumière, mouvement et rencontre.
En élévation, le bâtiment est conçu comme un gradient qui s’allège vers le ciel: un socle en 
béton armé, stable et perméable, et un niveau supérieur en bois, capable de transmettre 
chaleur et domesticité. La structure en bois, selon un schéma à ossature avec des éléments 
de rigidité en CLT – bois lamellé-croisé, adopte une logique modulaire efficace et évolutive; 
en réduisant les charges, elle rend la surélévation compatible et limite les sollicitations 
transmises à la structure existante.

La façade joue également un rôle majeur: pensée comme un écran protecteur métallique, 
dispositifs de mouvement et 

de pause
plus informelle du travail contemporain.

distributions 
claires et immédiatement lisibles
la place grâce à sa forme cylindrique, qui s’imbrique dans le nouveau volume et en ordonne
la composition. Les façades sont conçues comme des seuils relationnels: en se dilatant vers 
la cour intérieure, elles prolongent naturellement les espaces du coworking vers l’extérieur, 

construisant des ambiances intérieures confortables et stimulantes.

critères de durabilité énergétique et environnementale, 
en cohérence avec Len/Ren, THPE et les recommandations de la norme SIA 180, avec 
une attention particulière au confort et à la protection estivale. Les stratégies passives 

le raccordement au réseau CADIOM existant. La modularité constructive soutient, en 
conclusion, la durée de vie, la maintenance et la capacité d’évolution dans le temps.

L’architecture proposée sait lire la réalité du contexte préexistant d’Onex et en propose une 
évolution, en utilisant le langage contemporain comme une syntaxe urbaine relationnelle. 
La relation entre les personnes et les espaces reste le cœur vivant d’un projet qui vise à 
construire un morceau de ville public, capable de favoriser la rencontre et le bien-être actif 
à travers des matériaux assemblés avec sensibilité et intelligence.

plan de situation 1:1000

coupe BB 1:200

façade sur l’Avenue Bois-de-la-Chapelle 1:200

coupe AA 1:200
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A

B

A

B

plan RDC 1:200

strates du paysagecoupe 1:50 principe modulaire et durabilité de l’ouvrage

1er étage 1:200

Code Couleurs:
 existant
 projeté
 rénové 

 

 

Le projet d’aménagement paysager se déploie comme une pièce de théâtre, où chaque 
espace joue un rôle précis, avec le nouveau bâtiment en son centre, tel le cœur battant de 
la scène. Les aménagements se structurent en deux actes distincts, l’un ouvert sur la ville, 
l’autre plus intime.

Le « côté jardin » s’ouvre ici sur l’espace public et la nature. La continuité de la promenade 
arborée de la rue jardin du Bois-de-la-Chapelle vers la place du 150e est renforcée par la 
plantation de onze nouveaux arbres

rafraîchissante. L’élargissement de l’espace public aux abords immédiats du bâtiment principal 
scène ouverte sur la ville.

Le « côté cour » coulisse vivante 
et conviviale. La cour centrale est libérée de son carcan de béton et d’enrobé bitumineux. 

treize 
nouvelles plantations.

Aménagée comme un mail généreusement ombragé, la cour est équipée de mobilier libre et 
grande flexibilité, permettant sa réversibilité pour l’organisation de 

fêtes de quartier et autres événements. En point d’orgue, l’aménagement de la toiture crée 
un espace détente et un jardin communautaire, accessible aux enfants de la crèche et aux 
co-workers.

Code Couleurs:
 existant
 demolition
 projeté
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JENGA 71

2ème rang / 2ème prix : Projet n°1

Architecte : ATELIER MORA MILLAN

Rue Jean-Charles Amat 1, 1202 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Dionisio Mora
Laura Millan

Architecte paysagiste : PLEINETERRE paysage & communication Sàrl

Route des acacias 43, 1227 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
=alérie /oɈme`er
,lla AuɈere`

Ingénieur civil : Société Coopérative 2401

Avenue des Alpes 50, 1820 Montreux CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Guillaume Joly

3e proQet 1enga �� s»inscrit dans une démarcOe de soIriété aussi Iien dans la mise en valeur du ­ 
déQn ln ®, que dans le minimalisme des cOoix constructiMs et de réemplois proposés� *ette attitude 
résiliente permet d’augmenter les possibilités d’usages du lieu tout en maximisant les surfaces 
extérieures destinées à des usages partagés et à des plantations en pleines terre. Le projet développe 
diɈérentes tOématiques découlant d»une oIservation fine des valeurs positives portées par l»existant�

Tirant parti des qualités urbaines de l’implantation actuelle, un volume de trois niveaux est apposé 
au rez-de-chaussée de l’existant, selon la même emprise au sol. Sa position le long de la rue des 
Evaux vient s’aligner aux fronts bâtis existants avec un adressage qui active la place de la fontaine 
et ponctue clairement l’avenue du Bois-de-la-Chapelle. Une grande place des manifestations à la 
Mois cour et Qardin est ainsi dégagée, oɈrant un espace ouvert appropriaIle et évolutiM� :i la qualité du 
dégagement central est convaincante, le choix de développer le programme en hauteur questionne 
le Qur �̀ 3e volume peine n s»intégrer au gaIarit Ias de l»ensemIle et s»identifie d»avantage aux Iarres 
de logements.

Dans la continuité d’une attitude de valorisation, une structure légère en bois modulaire préfabriquée 
vient partiellement s’appuyer sur la structure en béton existante, qui est conservée. Faire avec 
l»existant devient une opportunité de définition métrique et de composition spatiale� 3»espace se 
module à partir d’une trame de base, à la fois en plan et en coupe. En plan, une série de dégagements 
permet de rythmer la longueur de l’espace. En coupe, des doubles hauteurs prennent place sur les 
espaces les plus collectifs : cuisinette, open spaces ou salons, mettant en relation deux niveaux.

Le programme est majoritairement regroupé dans le bâtiment recomposé : au rez-de-chaussée avec 
les espaces les plus susceptibles d’accueillir une diversité de publics : salle polyvalente/de danse 
existante, salles d»études et accueil de la maison des entreprises " aux étages avec une alternance 
de bureaux fermés, de salles de réunions et d’espaces ouverts collectifs pour le partage ou les 
rencontres plus informels. Un étage en toiture est proposé avec une salle polyvalente prolongée 
d’une terrasse entourée d’une toiture végétalisée. 
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Bien que la proposition de créer un cluster de travail à chaque étage est prometteur, la largeur de 
certains bureaux fermés n’est pas optimale et le développement d’espaces de travail sur plusieurs 
niveaux diɉcilement Médérateur pour un lieu visant n stimuler, n décloisonner et n créer des s`nergies�

Deux autres interventions permettent de compléter la réponse au cahier des charges : la réorganisation 
de l’accueil de la maison de quartier et se son accès depuis la rue à travers un hall traversant, le 
positionnement de la salle polyvalente dans la partie libérée du rez-de-chaussée.

La durabilité est abordée sous deux angles : celui d’une architecture climatique low cost intégrant 
la gestion de la surcOauɈe par des Irises soleils, une ventilation naturelle et une gestion de l»eau sur 
site " celui du réemploi in et ex situ appliqué de maniure pragmatique pour les revvtements de Masade, 
les cloisons intérieurs et les dallages ou les decks des aménagements extérieurs qui agrémente la 
nouvelle cour-jardin. Cette dernière, s’inscrivant le long de la promenade ombragée de l’avenue du 
Bois-de-la-chapelle, crée un appel enveloppant tant pour les manifestations ponctuelles que pour 
des moments de détente à l’ombre de la couronne d’arbres qui entourent une clairière dégagée. Une 
adaptation du préau de la crucOe est proposée, oɈrant la possiIilité d»une plus grande perméaIilité 
et d’une cohabitation avec les divers utilisateurs.trices du site.

De manière générale, la démarche résiliente, la recherche de spatialité et la création d’un espace 
central qualitatif sont perçus positivement. Néanmoins, la hauteur du volume et la répartition du 
programme de manière verticale ne répond pas aux attentes ni en terme de gabarit ni en terme de 
fonctionnement pour la Maison des entreprises souhaitée à Onex.

maquette projet Jenga 71
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Le projet paysager adopte une approche sobre qui privilégie une économie constructive et une 
limitation de l’empreinte au sol. La surélévation du nouveau bâtiment constitue un geste pertinent 
: elle réduit l’impact sur le terrain tout en libérant des surfaces extérieures autour de la Maison des 
entreprises� *ette implantation contriIue n clarifier l»organisation générale des espaces puIlics et 
permet une lecture relativement lisiIle des diɈérentes séquences du site�

Au sud, l’aménagement autour de la fontaine prolonge de manière cohérente la promenade du Bois-
de�la�*Oapelle� (u nord, la transMormation de l»ancien parRing en ­ esplanade des maniMestations ® 
oɈre un espace capaIle d»accueillir des usages collectiMs variés� ,ntre ces deux polarités, le massiM 
ovale central articule promenade, accès à la Maison des entreprises, arrêt de bus déplacé et bassin, 
structurant les circulations de maniure eɉcace�

La stratégie de matérialité témoigne d’une attention portée au réemploi et à la gestion des eaux 
pluviales. Le recyclage d’une partie des dalles en béton actuellement présentes sous les Micocouliers 
de la Maison onésienne pour constituer le parvis de la Maison des entreprises apparaît comme une 
démarcOe astucieuse� (u centre de l»esplanade, les sols en gravier Mertile Mavorisent l»infiltration 
et permettent d’envisager une végétalisation progressive selon l’intensité de fréquentation. La 
suppression des ­ oreilles ® minérales de la Montaine au profit d»un engaaonnement ainsi que la toiture 
végétalisée du bâtiment participent également à cette gestion qualitative de l’eau.

Le projet respecte globalement la végétation existante. Le renforcement de l’arborisation de 
l’esplanade – cordon arboré le long de la Maison des entreprises, pergola végétalisée côté crèche,

plantations autour de la scène et complément le long de la promenade – contribue à structurer 
progressivement un cadre omIragé� 3a palette d»essences proposée apparazt diversifiée et 
globalement adaptée aux évolutions climatiques.

,n matiure de moIilité, l»oɈre de stationnement pour les deux�roues est généreuse, avec notamment 
un couvert de grande dimension au nord�est de l»esplanade� 0l conviendra touteMois de vérifier que sa 
toiture ne prétérite pas les vues depuis les espaces de la crèche. Les larges escaliers d’accueil côté 
rue des ,vaux mettent en valeur l»entrée de la Maison onésienne " la présence de vélos n leur pied 
risque cependant d’en atténuer la lisibilité. Par ailleurs, les places de stationnement prévues le long 
de la rue des Evaux semblent empiéter sur l’emprise probable d’une zone d’intervention SIS à cet 
endroit, ce point méritant d»vtre vérifié�

Dans l’ensemble, le projet paysager propose une réponse mesurée et globalement cohérente au 
programme. La simplicité des dispositifs et l’attention portée au réemploi constituent des qualités 
notables, même si certains choix – notamment en matière d’implantation d’équipements – mériteraient 
d»vtre confirmés afin d»en assurer la pleine pertinence�
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CONCOURS MAISON DES ENTREPRISES ET ANNEXES AVEC REQUALIFICATION DES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
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CONCOURS MAISON DES ENTREPRISES ET ANNEXES AVEC REQUALIFICATION DES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
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PLAY-TIME

3ème rang / 1er mention : Projet n°15

Architecte : Fotakis Trevisan Architectes

Boulevard de Saint-Georges 72, 1205 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :

Matteo Trevisan

Architecte paysagiste : Territoires Landscape Architects

22 rue Megevand, 25000 Besançon FR

Collaboratrices, collaborateurs :
Etienne Voirot
Maëva Raoult
Rémi Projean

Le projet Play-Time propose un parti pris urbain qui dégage un espace public généreux à la croisée de 
l’avenue du Bois-de-la-Chapelle, de sa promenade et de la rue des Evaux. La maison des entreprises 
est détacOée de l»ensemIle constitué de la maison Onésienne et de la crvcOe et devient un édifice 
objet, pavillon implanté en limite des espaces publics arborés longeant l’Avenue Bois-de-la-Chapelle. 
Cette position entraine automatiquement le projet à déroger au cahier des charges du concours. 
L’aile Ouest comprenant l’Astronex et une partie de la maison Onésienne sont démolis.

*e Iotiment souOaite développer une arcOitecture épurée, eɉcace et économique�  7our des questions 
tant architecturales, qu’environnementales, qu’économiques, aucun sous-sol n’est proposé. Dans 
cette vision d»une ­ taIula rasa ® aucun réemploi n»est présenté et les aspects environnementaux 
totalement ignorés.

3»­ open�space ® au rea�de�cOaussée oɈre une complute ouverture visuelle sur l»extérieur permettant 
d’intégrer un usage multifonctionnel le plus inclusif possible des lieux. Cet équipement public a 
� accus avec des statuts diɈérents� 3»entrée principale depuis le nord met en relation la maison 
Onésienne avec ce nouveau bâtiment. Cette situation construit un seuil d’entrée depuis la rue des 
Evaux de la pièce urbaine. Le second accès, côté intérieur, permet aux utilisateurs d’être en rapport 
direct avec l»espace pa`sager reconstruit de l»ilot oɈrant de Ielles qualités d»usages� ,nfin le troisiume 
accès, depuis le trottoir complète l’accessibilité général au bâtiment. Cette dernière entrée, telle que 
disposée, est moins claire et Qustifiée que les deux précédentes� ,lle aurait mvme tendance n Irouiller 
les parcours et le ­ contr�le ® recOercOé par le gestionnaire des lieux�

3a transparence voulue oɈre une qualité lumineuse des espaces n disposition� 3e plan ra`onnant 
autour de la salle polyvalente centrale permet une variété de situations de travail intéressante pour le 
coworking et ses utilisateurs variés.
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3»espace central, salle pol`valente, tel que proposé interroge sur les risques de conÅits d»usages 
au rea�de�cOaussée� 0l semIle diɉcile de tenir des conMérences n proximité de personnes travaillant 
sur d’autres sujets simplement par une séparation tel qu’un seul rideau acoustique. Par ailleurs le 
projet semble présenter l’ouverture des étages supérieurs sur ce lieu tel un atrium. Comment est géré 
également l’acoustique entre étages ?

Structurellement, la proposition développe une trame carrée de 4m correspondant aux surfaces 
des bureaux requis. Les poutres et les piliers de 10x10cm proposés sont statiquement très sous 
dimensionnés� +es vérifications structurelles maQeures seraient nécessaires d»autant plus que ces 
profilés intugreraient le cloisonnement dans Iien des cas� 3es cloisons vitrées proposées aux étages 
pour conserver la transparence souhaitée pose des questions également acoustiques importantes. 
3e proQet oɈre des plancOers Iois qui semIlent peut en concordance avec l»identité industrielle et 
l»esprit macOine d»ultra ÅexiIilité� 3e proQet n»aIorde pas la gestion des Åuides en trainasse et leur 
apparence généralisée ainsi que les épaisseurs requises.

L’entièreté de la façade est vitrée. Cette façade rideau soulève une problématique thermique 
très importante. Le bâtiment aura des performances mauvaises en hiver et pourrait risquer des 
surcOauɈes estivales malgré les avant�toits mis en place qui semIlent insuɉsants� 3a proposition 
suppose également que ces derniers servent partiellement de voies de fuite. On peut s’interroger 
sur la justesse du dessin vis-à-vis des aspects sécurité sachant aucun garde-corps n’est représenté.

maquette projet Play-Time
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perspective projet Play-Time

maquette projet Play-Time
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La toiture projetée est non accessible et intègre des panneaux photovoltaïques. La verrière est 
intéressante pour ramener de la lumière dans un volume profond de 18 à 24m. En revanche cette 
prise de lumière n’est pas décrite précisément ni en plan ni en coupe. Cette ouverture en toiture ne 
semble pas proposer malheureusement de ventilation naturelle ou d’usage pour le désenfumage. Elle 
risque également de produire un eɈet de surcOauɈe du Iotiment� ,nfin puisqu»il n»` a pas de sous�
sol toute la technique tels que les monoblocs de ventilation, le désenfumage etc se situera en toiture. 
3a représentation grapOique de la toiture Mait fi de cette question� 3e proQet donnera n voir tous ces 
organes techniques aux immeubles voisins ? Est-ce le souhait ? On en doute.

Le projet paysager propose un espace public autour du nouveau bâtiment généreux. Il renforce 
le sentiment d»ouverture et Mavorise un dialogue ainsi qu»une meilleure Åuidité avec la promenade, 
l»avenue et les rues environnantes� *ette configuration nécessite touteMois d»adapter l»emprise dédiée 
n la crucOe� 3a modification de l»espace de la crucOe, ainsi que l»ouverture permise par la démolition 
du bâtiment actuel, renforcent ce sentiment d’ouverture et permettent un dialogue plus direct ainsi 
qu»une meilleure Åuidité avec la promenade, l»avenue et les rues environnantes�

À l’entrée du site, des pavés posés à joints sable marquent l’accès en formant un socle au bâtiment 
et assurent la transition avec un espace central généreux en sable stabilisé. Cet espace est adapté 
à divers usages et appropriations : lieu de rencontre, manifestations temporaires, etc. La proposition 
d’un éclairage sous forme de guirlandes renforce la convivialité de cet espace.

L’utilisation de revêtements de sol perméables, tels que des pavés à joints ouverts et du sable stabilisé, 
la plantation d’arbres en pleine terre ainsi que le recours à des fosses de Stockholm permettent de 
garantir une bonne perméabilité des sols et d’optimiser la gestion des eaux sur la parcelle.

En périphérie des aménagements, des plantations d’arbres en bouquets et en bosquets, en pleine 
terre, assurent le traitement des franges et des limites tout en créant un ombrage généreux sur les 
bords. Le jury regrette le manque de précision liée aux typologies végétales et aux choix d’une palette 
adaptée au site.
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APRICUS

4ème rang / 3ème prix : Projet n°3

Architecte : Comte Meuwly Sàrl

Badenerstrasse 372, 8004 Zürich CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Adrien Comte
Adrien Meuwly
Simon Assal
Felix Waldner

Architecte paysagiste : EN-DEHORS, architectes paysagistes

rue de la Bourgeoisie 2, 1950 Sion CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Arnault Michelet
Romain Legros
Jérémie Gaudreault

Ingénieur civil : co-struct SA

Rue du Petit-Chêne 38, 1003 Lausanne CH 

Collaboratrices, collaborateurs :
Fabrice Meylan

(pricus, ­ l»aIri ®, propose une approcOe délicate du site et de l»existant, en positionnant l»emprise 
du nouveau bâtiment au-dessus de l’ouvrage conservé. L’approche volumétrique s’inscrit dans le 
principe d’une composition de gabarits bas, entourés de barres de logements plus hautes, avec la 
volonté claire de ne pas dépasser la hauteur existante de la Maison onésienne.

Située à plus de 4 m au-dessus du niveau de la dalle du rez-de-chaussée, la proposition s’inscrit dans 
une logique de mise à disposition d’un outil à la population : l’espace de coworking prend place à 
l’étage, tout en permettant l’usage du couvert généré par celui-ci.

3a nouvelle construction réunit ainsi l»ensemIle des programmes sous sa dalle et qualifie Mortement 
les espaces extérieurs. Le cœur de la nouvelle cour, correspondant à l’ancien parking, est restitué 
à la pleine terre et devient un parc ainsi qu’un îlot de fraîcheur. L’abri – espace extérieur couvert – 
articule le seuil et les entrées de cet équipement puIlic, tout en oɈrant une place couverte pour les 
événements� 3e rea�de�cOaussée ainsi liIéré aɉrme son caracture puIlic et définit, sous son porte�
à-faux, une entrée claire depuis la rue des Evaux. L’espace d’accueil, issu de la transformation de 
l’ancienne salle Astronex, est largement vitré et traversant entre la rue et la cour.

Un espace polyvalent, une cuisine et une salle d’étude viennent compléter le programme de la Maison 
onésienne, dont le caractère public est renforcé par la nouvelle marquise et par le déplacement d’un 
arbre planté en fosse, situé devant son entrée.
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Le nouveau bâtiment s’appuie sur une structure indépendante des constructions conservées situées 
en dessous, grâce à un système structurel ingénieux qui lui confère son autonomie. Cette stratégie 
de désolidarisation structurelle permet d»envisager des temporalités diɈérentes pour les Iotiments 
existants et nouveaux, et donc une évolution indépendante des divers composants de l’ensemble.

Si la réutilisation et la transformation de l’ancien Astronex constituent un pilier fondamental et vertueux 
de la démarche, en prolongeant la durée de vie du bâti existant, elles ne trouvent malheureusement 
pas un écho favorable auprès de la maîtrise d’ouvrage, qui y voit une opportunité manquée de 
renouveler l’image du lieu.

3a ­ galette ® accueillant le co^orRing se révule rationnelle et pol`valente� ,n revancOe, si le Qeu de 
décrochements en toiture garantit un apport de lumière naturelle dans la travée centrale du bâtiment, 
l’absence de vues vers l’extérieur depuis l’espace de coworking met en péril sa qualité d’usage et sa 
viaIilité� 7ar ailleurs, les diɈérentes possiIilités d»appropriation de l»espace sont démontrées, et les 
rencontres entre les futurs usagers semblent pouvoir s’y produire naturellement.

En conclusion, le projet Apricus se distingue par sa sobriété et par l’intelligence de sa proposition, 
qui valorise les ressources construites, naturelles et spatiales dans un équilibre mesuré. Le jury salue 
une approcOe limitant les démolitions, réduisant l»énergie grise et oɈrant des espaces de qualité tout 
en valorisant les structures existantes.

maquette projet Apricus
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maquette projet Apricus

perspective projet Apricus
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3e proQet pa`sager propose une réorganisation du site qui vise n clarifier certaines relations spatiales 
existantes. La redélimitation du jardin de la crèche et la suppression des cheminements autour de 
la Montaine permettent d»améliorer l»organisation générale des espaces� ,lles oɈrent notamment 
l»occasion de reconfigurer le tracé de la promenade du )ois�de�la�*Oapelle, qui opure ici un 
retournement afin de se connecter au parc et aux Iotiments environnants, tout en contriIuant n 
Åuidifier les circulations dans le préau de la crucOe�

3a stratégie de sol privilégie de larges surMaces de pleine terre, MavoraIles n l»infiltration des eaux 
pluviales, à la plantation et à la constitution d’îlots de fraîcheur. Le projet prévoit également une 
récupération des eaux de toiture, destinées n vtre infiltrées dans les surMaces situées entre le parc et 
le préau de la crèche. Cette approche s’inscrit dans une logique cohérente de gestion du cycle de 
l’eau et de renforcement des qualités climatiques du site.

3a proposition végétale repose sur une palette relativement diversifiée permettant de constituer 
diɈérentes strates plantées� 3es essences envisagées apparaissent gloIalement coOérentes avec le 
contexte du lieu ainsi qu’avec les évolutions climatiques attendues, contribuant à structurer un cadre 
paysager favorable au développement de la canopée.

En matière de mobilité et de fonctionnement du site, plusieurs aspects interrogent toutefois. La 
ceinture de circulation aménagée sous le futur bâtiment, combinée à la présence importante de piliers, 
paraît relativement complexe à pratiquer, en particulier lorsque cet espace sera progressivement 
occupé par des installations liées aux maniMestations� 7ar ailleurs, la configuration des cOeminements 
et des strates végétales dans le cœur du projet ne favorise pas une grande modularité des espaces. 
L’organisation des stationnements et des voiries – notamment pour les usages PMR, les services 
communaux ou les livraisons ¶ reste également diɉcilement identifiaIle au niveau du sol� ,nfin, les 
cinquante places vélo demandées par le programme ne semblent pas atteintes.

Les dispositifs proposés pour encourager les usages collectifs interrogent également par endroits. 
Les longs bancs placés dos-à-dos de part et d’autre de la clôture séparant le parc du jardin de la 
crèche peinent à convaincre, cet espace d’interface – nécessairement sécurisé – ne semblant pas le 
lieu le plus approprié pour encourager des échanges entre usagers.

+ans l»ensemIle, le proQet pa`sager développe une réÅexion aɉrmée autour des enQeux de duraIilité 
et de résilience climatique. Toutefois, la lisibilité des espaces et leur fonctionnement apparaissent 
parMois insuɉsamment aIoutis, ce qui risque de nuire n la modularité et n la Monctionnalité attendues 
pour ce site destiné à accueillir des usages publics variés.
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CONVERSATION

5ème rang / 4ème prix : Projet n°4

Architecte : Brodbeck Roulet Architectes SA

Rue du pont 12, 1227 Carouge CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Raphaël Bayle

Alejandra Garcia

Architecte paysagiste : Brodbeck Roulet Architectes SA

Rue du pont 12, 1227 Carouge CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Raphaël Bayle
Helene Chamayou

Le projet proposé vise à allier la simplicité d’intervention et respect du bâti existant. Un volume 
de deux étages, de plan carré, chevauche une partie des bâtiments existants conservés. La salle 
Astronex serait toutefois démolie. Cette démarche permet de libérer le sol, de renforcer les continuités 
piétonniures, de décloisonner le site tout en oɈrant un espace extérieur couvert conséquent� 

La dimension du volume proposé permet d’intégrer le programme sur deux étages additionnés au 
rez-de-chaussée réaménagé. Le nouveau gabarit dépasse toutefois de 3,3m celui de la maison 
onésienne. 

La simplicité de la proposition volumétrique est mise en valeur par un système structurel modulaire, 
simple et eɉcace� 3es quatre Masades sont rigoureusement identiques, n l»exception de celle s»ouvrant 
à l’est. Elle reçoit une loggia en son centre sur les deux étages.

La trame structurelle très rigoureuse du bâtiment se déploie dans l’espace extérieur. Vingt-trois arbres 
sont plantés le prolongement du rythme initié par les piliers qui soutiennent l’ouvrage. Les surfaces 
protégées par ce dernier trouvent leur pendant dans la cour intérieure qui est envisagée comme un 
espace naturel géométrisé.
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Si l’espace de coworking est situé à plus de 5 mètres du sol dans les deux étages du nouveau 
bâtiment, la réception reste elle au rez-de-chaussée dans les surfaces existantes rénovées. Cette 
disposition permet d’assurer une visibilité bienvenue à cette partie du programme depuis l’espace 
public.

Les nouveaux plateaux sont organisés avec rigueur. La trame structurelle de 6x6m et celle des 
Masades de �x�m oɈrent une grande ÅexiIilité d»usage aux espaces� 3es proMondes loggias sont 
pensées notamment comme des réserves de surfaces. Cette modularité, combinée à des possibilités 
d’évolution, est un gage de pérennité pour le projet.

En conclusion. La libération du sol proposée permet de créer un espace public de qualité qui devient 
un élément central et fédérateur au cœur du quartier. Le décloisonnement proposé permet à cet 
ensemIle de Iotiments puIliques de renMorcer les Åux et leurs liens avec la cité� 3e nouveau Iotiment, 
comme juché sur des échasses, surplombe de manière bienveillante cette nouvelle place publique.

maquette projet Conversation
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VOU
S
(F)ÊT

ES ONEX

SQUELETTE STRUCTUREL MÉTALLIQUE EN BAS CARBONE

-Système de poteaux et poutres en acier recyclé et produit exclusivement
à l’aide d’énergies renouvelables.

COMPOSITION FAÇADE
-Porte-fenêtre en aluminium recyclé / Triple
vitrage.
-Protection solaire, store toile.

COMPOSITION TOITURE

-Panneaux photovoltaïques.
-Toiture végétalisée.
-Étancheité.
-Isolation thermique.
-Plancher sec collaborant.
-Faux plafond plâtre.

63cm

COMPOSITION PLANCHER INTÉRIEUR

-Moquette.
-Plancher sec collaborant / Isolation
acoustique.
-Faux plafond plâtre.

35cm

COMPOSITION PLANCHER EXTÉRIEUR

-Moquette.
-Plancher sec collaborant / Isolation acoustique.
-Isolation thermique.
-Plafond extérieur tôle inox poli miroir.

35cm

COMPOSITION EXTÉRIEUR

-Sol stabilisé en matière du Salève.

5.20

0.00

8.35

11.35
11.80

8.47

0.00

5.20

8.35

11.35
11.80

3.20

4.85

DÉMOLITION BATIMENT 935
-Connexion du nouveau parc public aux alentours.

-Mise en valeur du mur en boulets,
élément identitaire du quartier et trace historique du lieu.

RÉAFFECTATION PARTIELLE BATIMENT 934 B / ACCUEIL ESPACE CO-WORKING
-Déplacement activités actuelles dans une des nouvelles salles polyvalentes disponibles.

CIRCULATION VERTICALE
-Insertion connexion verticale dans le bâtiment existant.

BÂTIMENT SUR PILOTIS / PLACE PUBLIQUE COUVERTE
-Entrée abritée espace co-working.

-Appui partiel sur le système structurel existant de la salle.

SYSTÈME  DE CLOISONS LÉGÈRES ET DÉMONTABLES
-Évolution des usages selon les besoins dans le temps.

2 PLATEAUX DE 425 M2 DISPONIBLES
-Les plateaux sont conçus comme une infrastructure adaptable.

-Noyau de services central.

TOITURE VÉGÉTALISÉE / SYSTÈME DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
-Disposition des panneaux solaires en permettant la végétation en toiture.
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CONVERSATION

SITUATION 1/1000

CONCOURS MAISON DES ENTREPRISES ET ANNEXES AVEC REQUALIFICATION DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS

COUPE A 1/200

COUPE B 1/200 COUPE CONSTRUCTIVE 1/50AXONOMETRIE

N

Introduction

Le projet s’inscrit dans une stratégie de recomposition urbaine visant à renforcer la connectivité et la lisibilité des espaces
publics à Onex. Il propose une libération du sol, une réorganisation des flux et l’intégration d’un bâtiment de co-working
modulable et durable, conçu pour évoluer avec les usages contemporains. Architecture et paysage participent à la création
d’un nouveau pôle d’attractivité ouvert et fédérateur.

Recomposition urbaine et continuité des espaces publics

Le projet vise à recomposer le tissu urbain d’Onex en renforçant les continuités piétonnes et la lisibilité des parcours. Il clarifie
les flux, libère le sol et articule espace public, paysage et programme productif au sein d’un ensemble cohérent.
Le nouvel espace public s’inscrit dans une succession d’espaces verts aux identités complémentaires, constituant une
véritable ligne des parcs à travers les quartiers.
La démolition du bâtiment Astronex constitue l’acte fondateur du projet. Elle rétablit une connexion directe entre l’avenue du
Bois-de-la-Chapelle, la rue des Evaux, la Maison Onésienne et un nouveau parc aménagé sur l’emprise de l’actuel parking.
Cette ouverture redonne de la porosité au rez-de-chaussée et permet une lecture continue des séquences urbaines.

Le sol comme espace public actif

Le projet repose sur le principe d’un sol libéré, continu et requalifié, pensé comme un support polyvalent d’usages.
Fonctionnel et évolutif, il peut accueillir foodtrucks, événements communaux, manifestations culturelles ou accès de sécurité,
renforçant le caractère collectif du site. Le sol s’ouvre sur le quartier et se connecte à la ligne des parcs.
Au cœur du dispositif, une place publique couverte articule l’avenue, le parc et le bâtiment. Elle redistribue les flux, guide
les visiteurs et offre un abri généreux, constituant un seuil lisible vers l’espace de co-working tout en prolongeant l’espace
public sous le bâtiment.
Le bâtiment s’élève sur pilotis au-dessus de cette place et s’appuie partiellement sur le gymnase existant, qui accueille
l’accès principal. Cette implantation préserve la continuité du sol et intensifie les usages du rez-de-chaussée.

La canopée

Le projet paysager s’organise autour d’une canopée structurante offrant ombrage, confort climatique et identité au site.

 Des bouquets d’arbres caducs et persistants qualifient l’entrée du parc, ….

 ….tandis qu’un mail dense d’arbres tiges forme en cœur d’îlot un plafond végétal rafraîchissant et apaisant…..

 Les celtis existants ombragent les terrasses de la Maison Onésienne ; leurs pieds sont libérés et végétalisés afin  
 de favoriser biodiversité et gestion des eaux pluviales.
 
 Des massifs vivaces et arbustifs ceinturent la place et créent un filtre végétal animé. Une prairie fleurie invite au  
 prélassement à l’ombre des grands arbres, à proximité immédiate de la fontaine Dieu d’eau.

Un bâtiment modulaire et évolutif

Le bâtiment de co-working est conçu comme une infrastructure adaptable. Il repose sur un squelette en acier organisé selon
une trame de 6 � 6 mètres sur deux niveaux, constituant une réserve spatiale capable d’accueillir différents scénarios
d’usage.
À l’intérieur de cette trame, des modules de 3 � 3 mètres s’insèrent librement selon les besoins : open spaces, bureaux
fermés, salles de réunion ou espaces informels. Cette logique garantit une grande flexibilité et la pérennité du bâtiment.

Durabilité et sobriété constructive

La durabilité est un axe structurant du projet. L’emploi du stabilisé comme matériau de sol unique pour le parc crée une unité
paysagère lisible, tout en assurant porosité et confort d’usage. Les terrasses existantes en béton sont prolongées sous le
bâtiment, formant un seuil unifié et durable. La végétalisation du site améliore le microclimat et la qualité des espaces
extérieurs.
Le choix d’un squelette en acier bas carbone, issu de matières recyclées et produit à partir d’énergies renouvelables, réduit
significativement l’empreinte environnementale. Durable et flexible, il répond aux exigences contemporaines de sobriété et de
résilience.

Conclusion

Par la création d’un sol public actif, d’une place couverte fédératrice et d’un bâtiment modulaire et évolutif, le projet propose
une extension de la Maison Onésienne ancrée dans son contexte urbain et paysager. Il renforce les liens entre l’avenue du
Bois-de-la-Chapelle, le parc et les équipements existants, tout en offrant un nouvel espace de travail adaptable et durable, au
service de la vie collective du quartier.

La ligne des parcs

Le sol libéré et la place publique couverte La canopée
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maquette projet Conversation

perspective projet Conversation
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Le projet paysager propose une place s’appuyant sur le rythme des poteaux du bâtiment sur pilotis, 
oɈrant ainsi une canopée MavoraIle n l»omIrage des espaces extérieurs et constitue un espace 
identitaire Mort� ;rois Iouquets d»arIres qualifient l»articulation entre le mail et la promenade située 
le long de l’avenue du Bois-de-la-Chapelle. Le traitement des abords de la fontaine repose sur 
un matériau de sol uniMorme, en staIilisé, permettant d»oɈrir un espace coOérent et lisiIle tout en 
assurant une transition avec la promenade.

:i le principe des trois Iouquets d»arIres apparazt pertinent en tant que lieu ­ pivot ®, celui�ci aurait pu 
vtre approMondi afin de garantir un rapport d»écOelle coOérent avec le site, ses usages et sa Monction 
de lieu d’accueil et de transition. De plus, Les abords de la fontaine ainsi que l’articulation entre la rue 
des Evaux et l’avenue du Bois-de-la-Chapelle ne tiennent pas compte de la topographie du site, des 
arbres et des raccords à l’existant (trottoirs, piste cyclable, stationnement).

3e mail d»arIres oɈre une Ielle qualité d»omIrage et permet d»intégrer une diversité d»usages et 
d’appropriations. Néanmoins, son accessibilité ponctuelle à des véhicules (food-trucks ou petits 
véhicules techniques) sur un sol stabilisé pourrait entraîner un compactage des sols et compromettre 
la pérennité et la croissance des arbres à long terme.

De manière générale, les essences proposées pour le mail aurait pu être précisées et choisies en 
cohérence avec les typologies et les espèces présentes dans le contexte existant. Le traitement des 
franges et des limites sont encore peut convaincantes en rapport avec les espaces extérieurs de la 
crèche, notamment en ce qui concerne la densité des arbustes proposés et le choix des espèces.
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928
6
�)�È7

(6 21(;

648(/(77(�6758&785(/�0e7$//,48(�(1�%$6�&$5%21(

�6\VWqPH�GH�SRWHDX[�HW�SRXWUHV�HQ�DFLHU�UHF\FOp�HW�SURGXLW�H[FOXVLYHPHQW
j�O¶DLGH�G¶pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV�

&20326,7,21�)$d$'(
�3RUWH�IHQrWUH� HQ� DOXPLQLXP� UHF\FOp� �� 7ULSOH
YLWUDJH�
�3URWHFWLRQ�VRODLUH��VWRUH�WRLOH�

&20326,7,21�72,785(

�3DQQHDX[�SKRWRYROWDwTXHV�
�7RLWXUH�YpJpWDOLVpH�
�eWDQFKHLWp�
�,VRODWLRQ�WKHUPLTXH�
�3ODQFKHU�VHF�FROODERUDQW�
�)DX[�SODIRQG�SOkWUH�

��FP

&20326,7,21�3/$1&+(5�,17e5,(85

�0RTXHWWH�
�3ODQFKHU� VHF� FROODERUDQW� �� ,VRODWLRQ
DFRXVWLTXH�
�)DX[�SODIRQG�SOkWUH�

��FP

&20326,7,21�3/$1&+(5�(;7e5,(85

�0RTXHWWH�
�3ODQFKHU�VHF�FROODERUDQW���,VRODWLRQ�DFRXVWLTXH�
�,VRODWLRQ�WKHUPLTXH�
�3ODIRQG�H[WpULHXU�W{OH�LQR[�SROL�PLURLU�

��FP

&20326,7,21�(;7e5,(85

�6RO�VWDELOLVp�HQ�PDWLqUH�GX�6DOqYH�
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'e02/,7,21�%$7,0(17����
�&RQQH[LRQ�GX�QRXYHDX�SDUF�SXEOLF�DX[�DOHQWRXUV�

�0LVH�HQ�YDOHXU�GX�PXU�HQ�ERXOHWV�
pOpPHQW�LGHQWLWDLUH�GX�TXDUWLHU�HW�WUDFH�KLVWRULTXH�GX�OLHX�

5e$))(&7$7,21�3$57,(//(�%$7,0(17�����%���$&&8(,/�(63$&(�&2�:25.,1*
�'pSODFHPHQW�DFWLYLWpV�DFWXHOOHV�GDQV�XQH�GHV�QRXYHOOHV�VDOOHV�SRO\YDOHQWHV�GLVSRQLEOHV�

&,5&8/$7,21�9(57,&$/(
�,QVHUWLRQ�FRQQH[LRQ�YHUWLFDOH�GDQV�OH�EkWLPHQW�H[LVWDQW�

%Ç7,0(17�685�3,/27,6���3/$&(�38%/,48(�&289(57(
�(QWUpH�DEULWpH�HVSDFH�FR�ZRUNLQJ�

�$SSXL�SDUWLHO�VXU�OH�V\VWqPH�VWUXFWXUHO�H[LVWDQW�GH�OD�VDOOH�

6<67Ë0(��'(�&/2,6216�/e*Ë5(6�(7�'e0217$%/(6
�eYROXWLRQ�GHV�XVDJHV�VHORQ�OHV�EHVRLQV�GDQV�OH�WHPSV�

��3/$7($8;�'(�����0��',6321,%/(6
�/HV�SODWHDX[�VRQW�FRQoXV�FRPPH�XQH�LQIUDVWUXFWXUH�DGDSWDEOH�

�1R\DX�GH�VHUYLFHV�FHQWUDO�

72,785(�9e*e7$/,6e(���6<67Ë0(�'(�3$11($8;�3+27292/7$Î48(6
�'LVSRVLWLRQ�GHV�SDQQHDX[�VRODLUHV�HQ�SHUPHWWDQW�OD�YpJpWDWLRQ�HQ�WRLWXUH�

Parc des Evaux

Jardin 
Robinson

Bois de 
la Chapelle

Rhône

Place du 
150e

Parc du 
Gros - Chêne

N

/LJQH�GHV�3DUFV

/LEpUHU�OH�VRO /D�FDQRSpH

&HOWLV�H[LVWDQWV�

0DLO�G¶DUEUH�

%RXTXHWV�

$UERULVDWLRQ�H[LVWDQWH�GX�SDUF

&HLQWXUH�SODQWpH�

N
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Gros - Chêne

N

/LJQH�GHV�3DUFV

/LEpUHU�OH�VRO /D�FDQRSpH

&HOWLV�H[LVWDQWV�

0DLO�G¶DUEUH�

%RXTXHWV�

$UERULVDWLRQ�H[LVWDQWH�GX�SDUF

&HLQWXUH�SODQWpH�

N

Parc des Evaux

Jardin 
Robinson

Bois de 
la Chapelle

Rhône

Place du 
150e

Parc du 
Gros - Chêne

N

/LJQH�GHV�3DUFV

/LEpUHU�OH�VRO /D�FDQRSpH

&HOWLV�H[LVWDQWV�

0DLO�G¶DUEUH�

%RXTXHWV�

$UERULVDWLRQ�H[LVWDQWH�GX�SDUF

&HLQWXUH�SODQWpH�

N

&219(56$7,21

6,78$7,21�������

&21&2856�0$,621�'(6�(175(35,6(6�(7�$11(;(6�$9(&�5(48$/,),&$7,21�'(6�$0(1$*(0(176�(;7(5,(856

&283(�$������

&283(�%������ &283(�&216758&7,9(�����$;2120(75,(

1

,QWURGXFWLRQ

/H�SURMHW�V¶LQVFULW�GDQV�XQH�VWUDWpJLH�GH�UHFRPSRVLWLRQ�XUEDLQH�YLVDQW�j� UHQIRUFHU� OD�FRQQHFWLYLWp�HW� OD� OLVLELOLWp�GHV�HVSDFHV
SXEOLFV� j�2QH[�� ,O� SURSRVH� XQH� OLEpUDWLRQ� GX� VRO�� XQH� UpRUJDQLVDWLRQ� GHV� IOX[� HW� O¶LQWpJUDWLRQ� G¶XQ� EkWLPHQW� GH� FR�ZRUNLQJ
PRGXODEOH�HW�GXUDEOH��FRQoX�SRXU�pYROXHU�DYHF�OHV�XVDJHV�FRQWHPSRUDLQV��$UFKLWHFWXUH�HW�SD\VDJH�SDUWLFLSHQW�j�OD�FUpDWLRQ
G¶XQ�QRXYHDX�S{OH�G¶DWWUDFWLYLWp�RXYHUW�HW�IpGpUDWHXU�

5HFRPSRVLWLRQ�XUEDLQH�HW�FRQWLQXLWp�GHV�HVSDFHV�SXEOLFV

/H�SURMHW�YLVH�j�UHFRPSRVHU�OH�WLVVX�XUEDLQ�G¶2QH[�HQ�UHQIRUoDQW�OHV�FRQWLQXLWpV�SLpWRQQHV�HW�OD�OLVLELOLWp�GHV�SDUFRXUV��,O�FODULILH
OHV�IOX[��OLEqUH�OH�VRO�HW�DUWLFXOH�HVSDFH�SXEOLF��SD\VDJH�HW�SURJUDPPH�SURGXFWLI�DX�VHLQ�G¶XQ�HQVHPEOH�FRKpUHQW�
/H� QRXYHO� HVSDFH� SXEOLF� V¶LQVFULW� GDQV� XQH� VXFFHVVLRQ� G¶HVSDFHV� YHUWV� DX[� LGHQWLWpV� FRPSOpPHQWDLUHV�� FRQVWLWXDQW� XQH
YpULWDEOH�OLJQH�GHV�SDUFV�j�WUDYHUV�OHV�TXDUWLHUV�
/D�GpPROLWLRQ�GX�EkWLPHQW�$VWURQH[�FRQVWLWXH�O¶DFWH�IRQGDWHXU�GX�SURMHW��(OOH�UpWDEOLW�XQH�FRQQH[LRQ�GLUHFWH�HQWUH�O¶DYHQXH�GX
%RLV�GH�OD�&KDSHOOH��OD�UXH�GHV�(YDX[��OD�0DLVRQ�2QpVLHQQH�HW�XQ�QRXYHDX�SDUF�DPpQDJp�VXU�O¶HPSULVH�GH�O¶DFWXHO�SDUNLQJ�
&HWWH�RXYHUWXUH�UHGRQQH�GH�OD�SRURVLWp�DX�UH]�GH�FKDXVVpH�HW�SHUPHW�XQH�OHFWXUH�FRQWLQXH�GHV�VpTXHQFHV�XUEDLQHV�

/H�VRO�FRPPH�HVSDFH�SXEOLF�DFWLI

/H� SURMHW� UHSRVH� VXU� OH� SULQFLSH� G¶XQ� VRO� OLEpUp�� FRQWLQX� HW� UHTXDOLILp�� SHQVp� FRPPH� XQ� VXSSRUW� SRO\YDOHQW� G¶XVDJHV�
)RQFWLRQQHO�HW�pYROXWLI��LO�SHXW�DFFXHLOOLU�IRRGWUXFNV��pYpQHPHQWV�FRPPXQDX[��PDQLIHVWDWLRQV�FXOWXUHOOHV�RX�DFFqV�GH�VpFXULWp�
UHQIRUoDQW�OH�FDUDFWqUH�FROOHFWLI�GX�VLWH��/H�VRO�V¶RXYUH�VXU�OH�TXDUWLHU�HW�VH�FRQQHFWH�j�OD�OLJQH�GHV�SDUFV�
$X�F°XU�GX�GLVSRVLWLI��XQH�SODFH�SXEOLTXH�FRXYHUWH�DUWLFXOH�O¶DYHQXH��OH�SDUF�HW�OH�EkWLPHQW��(OOH�UHGLVWULEXH�OHV�IOX[��JXLGH
OHV�YLVLWHXUV�HW�RIIUH�XQ�DEUL�JpQpUHX[��FRQVWLWXDQW�XQ�VHXLO� OLVLEOH�YHUV� O¶HVSDFH�GH�FR�ZRUNLQJ� WRXW�HQ�SURORQJHDQW� O¶HVSDFH
SXEOLF�VRXV�OH�EkWLPHQW�
/H� EkWLPHQW� V¶pOqYH� VXU� SLORWLV� DX�GHVVXV� GH� FHWWH� SODFH� HW� V¶DSSXLH� SDUWLHOOHPHQW� VXU� OH� J\PQDVH� H[LVWDQW�� TXL� DFFXHLOOH
O¶DFFqV�SULQFLSDO��&HWWH�LPSODQWDWLRQ�SUpVHUYH�OD�FRQWLQXLWp�GX�VRO�HW�LQWHQVLILH�OHV�XVDJHV�GX�UH]�GH�FKDXVVpH�

/D�FDQRSpH

/H�SURMHW�SD\VDJHU�V¶RUJDQLVH�DXWRXU�G¶XQH�FDQRSpH�VWUXFWXUDQWH�RIIUDQW�RPEUDJH��FRQIRUW�FOLPDWLTXH�HW�LGHQWLWp�DX�VLWH�

� 'HV�ERXTXHWV�G¶DUEUHV�FDGXFV�HW�SHUVLVWDQWV�TXDOLILHQW�O¶HQWUpH�GX�SDUF��«�

� «�WDQGLV�TX¶XQ�PDLO�GHQVH�G¶DUEUHV�WLJHV�IRUPH�HQ�F°XU�G¶vORW�XQ�SODIRQG�YpJpWDO�UDIUDvFKLVVDQW�HW�DSDLVDQW«��

� /HV�FHOWLV�H[LVWDQWV�RPEUDJHQW�OHV�WHUUDVVHV�GH�OD�0DLVRQ�2QpVLHQQH���OHXUV�SLHGV�VRQW�OLEpUpV�HW�YpJpWDOLVpV�DILQ��
� GH�IDYRULVHU�ELRGLYHUVLWp�HW�JHVWLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�
�
� 'HV�PDVVLIV�YLYDFHV�HW�DUEXVWLIV�FHLQWXUHQW�OD�SODFH�HW�FUpHQW�XQ�ILOWUH�YpJpWDO�DQLPp��8QH�SUDLULH�IOHXULH�LQYLWH�DX��
� SUpODVVHPHQW�j�O¶RPEUH�GHV�JUDQGV�DUEUHV��j�SUR[LPLWp�LPPpGLDWH�GH�OD�IRQWDLQH�'LHX�G¶HDX�

8Q�EkWLPHQW�PRGXODLUH�HW�pYROXWLI

/H�EkWLPHQW�GH�FR�ZRUNLQJ�HVW�FRQoX�FRPPH�XQH�LQIUDVWUXFWXUH�DGDSWDEOH��,O�UHSRVH�VXU�XQ�VTXHOHWWH�HQ�DFLHU�RUJDQLVp�VHORQ
XQH� WUDPH� GH� �� î� �� PqWUHV� VXU� GHX[� QLYHDX[�� FRQVWLWXDQW� XQH� UpVHUYH� VSDWLDOH� FDSDEOH� G¶DFFXHLOOLU� GLIIpUHQWV� VFpQDULRV
G¶XVDJH�
¬� O¶LQWpULHXU� GH� FHWWH� WUDPH�� GHV�PRGXOHV� GH� ��î� ��PqWUHV� V¶LQVqUHQW� OLEUHPHQW� VHORQ� OHV� EHVRLQV� �� RSHQ� VSDFHV�� EXUHDX[
IHUPpV��VDOOHV�GH�UpXQLRQ�RX�HVSDFHV�LQIRUPHOV��&HWWH�ORJLTXH�JDUDQWLW�XQH�JUDQGH�IOH[LELOLWp�HW�OD�SpUHQQLWp�GX�EkWLPHQW�

'XUDELOLWp�HW�VREULpWp�FRQVWUXFWLYH

/D�GXUDELOLWp�HVW�XQ�D[H�VWUXFWXUDQW�GX�SURMHW��/¶HPSORL�GX�VWDELOLVp�FRPPH�PDWpULDX�GH�VRO�XQLTXH�SRXU�OH�SDUF�FUpH�XQH�XQLWp
SD\VDJqUH� OLVLEOH�� WRXW�HQ�DVVXUDQW�SRURVLWp�HW�FRQIRUW�G¶XVDJH��/HV� WHUUDVVHV�H[LVWDQWHV�HQ�EpWRQ�VRQW�SURORQJpHV�VRXV� OH
EkWLPHQW�� IRUPDQW� XQ� VHXLO� XQLILp� HW� GXUDEOH�� /D� YpJpWDOLVDWLRQ� GX� VLWH� DPpOLRUH� OH� PLFURFOLPDW� HW� OD� TXDOLWp� GHV� HVSDFHV
H[WpULHXUV�
/H�FKRL[�G¶XQ�VTXHOHWWH�HQ�DFLHU�EDV�FDUERQH��LVVX�GH�PDWLqUHV�UHF\FOpHV�HW�SURGXLW�j�SDUWLU�G¶pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV��UpGXLW
VLJQLILFDWLYHPHQW�O¶HPSUHLQWH�HQYLURQQHPHQWDOH��'XUDEOH�HW�IOH[LEOH��LO�UpSRQG�DX[�H[LJHQFHV�FRQWHPSRUDLQHV�GH�VREULpWp�HW�GH
UpVLOLHQFH�

&RQFOXVLRQ

3DU�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�VRO�SXEOLF�DFWLI��G¶XQH�SODFH�FRXYHUWH�IpGpUDWULFH�HW�G¶XQ�EkWLPHQW�PRGXODLUH�HW�pYROXWLI��OH�SURMHW�SURSRVH
XQH�H[WHQVLRQ�GH�OD�0DLVRQ�2QpVLHQQH�DQFUpH�GDQV�VRQ�FRQWH[WH�XUEDLQ�HW�SD\VDJHU��,O�UHQIRUFH�OHV�OLHQV�HQWUH�O¶DYHQXH�GX
%RLV�GH�OD�&KDSHOOH��OH�SDUF�HW�OHV�pTXLSHPHQWV�H[LVWDQWV��WRXW�HQ�RIIUDQW�XQ�QRXYHO�HVSDFH�GH�WUDYDLO�DGDSWDEOH�HW�GXUDEOH��DX
VHUYLFH�GH�OD�YLH�FROOHFWLYH�GX�TXDUWLHU�
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PAVILLON

6ème rang / 2ème mention : Projet n°9

Architecte : CARL (Collectif d’Architectes Ray Longchamp)

Atelier Steeve Ray Sàrl + Longchamp Architectes Sàrl

Rue Hugo de Senger 3, 1205 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Patrick Longchamp

Steeve Ray

Architecte paysagiste : MG associes sàrl

Grand rue 32, 1486 Vuissens CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Pabloi Gabbey

3e proQet opte pour une démolition complute de l»aile ­ ivaux ® de la Maison Onésienne n la place 
de laquelle il implante un nouveau bâtiment indépendant posé dans le parc et ouvrant une relation 
Monctionnelle entre la rue des ivaux et le site� :i cette prise de position radicale oɈre un degré 
supplémentaire de liberté quant à l’implantation du programme, elle contrevient néanmoins de 
manière conséquente au cahier des charges et revêt, de plus, le défaut de supprimer des locaux dont 
la commune a impérativement besoin (salle de rythmique et vestiaires).

La maison des entreprises et la Maison Onésienne trouvent ainsi une autonomie volumétrique et 
fonctionnelle rendant lisible l’identité des deux entités publiques. L’accès à la Maison Onésienne, de 
mvme que sa réception trouvent aussi l»opportunité d»vtre redéfinis et Mortement améliorés� 

Le nouveau bâtiment est caractérisé par son avant-toit supporté par un portique à double hauteur créant 
un espace intermédiaire extérieur propice à la visibilité du nouveau pôle d’activités professionnelles et 
utile à l’atténuation du rayonnement solaire direct.
3a Masade en Iois, largement vitrée, protégée par la prolongation de la toiture sur les � c�tés oɈre des 
espaces intérieurs lumineux et ouverts sur l»environnement " elle donne n voir vers l»espace puIlic les 
activités qui s’y déroulent.

3e proQet propose une organisation du plan oɈrant des espaces variés de circulation laissant augurer 
n des appropriations diverses� 3e plan s»articule autour d»un patio, Qustifié par la volonté de l»auteur 
de ménager des prises d’air et un rafraîchissement nocturne sécurisé, mais dont les dimensions et le 
sens peinent n convaincre le Qur` qui le considure davantage comme un élément superÅu astreignant 
les usages.
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Un élément en gradins orienté vers le parc prend place dans l’espace d’accueil en reliant le rez-de-
cOaussée au premier étage� +es opens spaces situés au rea�de�cOaussée oɈrent des transparences 
généreuses vers le parc contribuant à rendre visible la fonction du bâtiment.

Constitué d’une structure et de façades en bois, l’ensemble des cloisons sont réalisées en brique 
de terre crue à l’exception du noyau de l’ascenseur. Il est fait mention d’une stratégie de réemploi 
à l’intérieur jugée peu convaincante par le jury au regard de l’image et de l’identité véhiculée par la 
représentation tridimensionnelle du projet par ailleurs très séduisante.

Les aménagements extérieurs sont conçus comme un espace d’accueil et de distribution entre le parc, 
la Maison Onésienne et le nouveau Iotiment� 3»aménagement pa`sager définit l»esplanade en gravier 
rec`clé staIilisé groce n une série d»zlots de végétation aux Mormes organiques Mavorisant l»infiltration 
des eaux pluviales et contribuant au maintien d’un îlot de fraîcheur. Des bancs en matériaux de 
réemploi, quelques tables et un kiosque sont mis à disposition des usagers dans l’optique d’animer 
les usages du site. Les parvis et les cheminements sont conçus de manière à assurer l’accessibilité 
universelle. Quelques nouveaux arbres adaptés au contexte (tilleul argenté, érable champêtre, 
micocoulier) viennent compléter l’arborisation du site et les possibilités d’ombrage. 

Si le jury peut reconnaitre la cohérence du parti-pris architectural et la prise de risque quant à la 
formalisation du programme, il regrette cependant que le remplacement des locaux démolis n’ait pas 
été considéré à leur juste nécessité. Le jury note également que la stratégie annoncée de réemploi 
revêt une certaine incohérence avec l’acte de démolition fondateur du projet.

maquette projet Pavillon
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maquette projet Pavillon

perspective projet Pavillon
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Le projet paysager propose d’aménager les franges et les abords du site, situés le long de la rue et de 
l’avenue du Bois-de-la-Chapelle, de manière fonctionnelle et accueillent le stationnement des vélos, 
des deux-roues motorisés ainsi que les emplacements nécessaires aux véhicules de service et aux 
accus :0:� 3»alignement d»arIre proposé sur la rue des ,vaux oɈre un filtre végétal entre la rue et la 
façade du futur bâtiment.

À travers une analyse des matériaux présents sur le site, le projet privilégie le réemploi des matériaux 
issus de la démolition, dans une logique de préservation des ressources et de sobriété énergétique. 
Les revêtements de sol ainsi que certains éléments de mobilier sont ainsi réutilisés et intégrés dans 
les nouveaux aménagements.

La qualité d’usage et les possibilités d’appropriation de l’esplanade semblent toutefois encore peu 
définies n ce stade� 3e moIilier proposé, composé principalement de taIles et de Iancs, apparazt 
peu adapté à l’échelle des aménagements. 

Par ailleurs, la végétation proposée, constituée essentiellement de vivaces et d’arbres, pourrait être 
enricOie afin d»améliorer la qualité écologique et la Iiodiversité du site, notamment par l»intégration 
de strates arIustives diversifiées�
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LIBRA

Architecte : SAAS Sàrl

Route des Jeunes 43, 1227 Carouge CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Isabelle Cochevelou
Hanna Lindenberg
Caterina Tioli
Guillaume Yersin

Architecte paysagiste : Fanny Chrisitinaz

Chemin du Grèbe 4, 1028 Préverenges CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Fanny Chrisitinaz
Robert Perroulaz

Ingénieur sécurité : SRG engineering/spécialiste AEAI

Chemin du Champ d’Anier 19, 1209 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :

Kevin Houtin

LA RUCHE

Architecte : Bikub Architectes

Route des Jeunes 105A, 1212 Grand-Lancy CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Emil Ham Peterson
Célia Germain
Willis Duong

Architecte paysagiste : Perspectives paysage Sàrl

Route des Jeunes 105A, 1212 Grand-Lancy CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Baptiste Garboli
Chloé Ferger

23 PROJETS NON PRIMES
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L’ENTRE TROIS

Architecte : Architech SA

Chemin du château-bloch 11,1219 Le Lignon CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Frank Herbert
Guillaume le Grelle
Diego Osorio
Paula Trigos
Iker Gomez
Lei Bu
Lallie Arsac

Architecte paysagiste : Arrabal Sàrl

Route de Chêne 5, 1207 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :

Valeria Pagani

Ingénieur civil : OU3 ingénieurs civils

Avenue Adrien-Jeandin 31, 1226 Thônex CH

Collaboratrices, collaborateurs :
John Wuest

DAVAI

Architecte : Association temporaire d’architectes 

Colin Stauffer & Hugo Lauorel

Chemin de la gratte-semelle 33, 2000 Neuchâtel CH

Collaboratrices, collaborateurs :

Leo Ornstein

Architecte paysagiste : Bertha Chen

Hürststrasse 56, 8046 Zürich
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A GUST OF WIND

Architecte : Truwant + Rodet Asrl

Amerbachstrasse 9, 4057 Bâle CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Charlotte Truwant
Dries Rodet
Benjamin Heitz

Architecte paysagiste : Sophia Garner

Birmensdorferstrasse 271, 8055 Zürich CH

Collaboratrices, collaborateurs :

Sophia Garner

LA CLAIRIERE 

Architecte : studio mäc, architecture et territoire 

55 boulevard de Montmorency, 75016 Paris FR

Architecte : MANERA

87 rue Victor Hugo, 93170 bagnolet FR

Collaboratrices, collaborateurs :
Augustin Clément
Julia Maeckler
Maria Fernanda Serna
Victor Maréchal

Architecte paysagiste : SCOP SARL ERANTHIS 

10 rue Terraile / 11 rue Désirée 69001 Lyon FR

Collaboratrices, collaborateurs :
Frédéric Dellinger
Anne-Cécile Romier
Ségolène Gaillon
Pierre Desriscourt de Lanux
Anne Vantard



Rapport du Jury Maisons des entreprises et annexes avec requalification des aménagements extérieurs, Onex 63

DEVENIR JARDIN

Architecte : Atelier S2 Architectes SNC

Avenue des Morgines 12, 1213 Petit-Lancy CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Raùl Hansra Sartorius
Lirim Sabedini
Remzi Halimi
Denis Sermaxhaj

Architecte : Pierre Musy Architecte

Chemin du Point-de-jour 12. 1202 Genève

Collaboratrices, collaborateurs :

Pierre Musy

Architecte paysagiste : En(-)quête Amaury Carlier architecte paysagiste HES FSAP

Avenue des Amazones 10, 1224 Chêne-Bougeries CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Amaury Carlier

CLAIRIERE

Architecte : STM architecture Sàrl

Boulevard de la Cluse 15, 1205 Genève CH

Architecte paysagiste : Perriere Florian, 

Ateliers Eurek Architecture du Paysage

Rue du village 40C, 1214 Vernier

Architecte d’intérieur : Loïc Muriel

Boulevard de la Cluse 15, 1205 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Clara Sibut
Laetitia Dugourd
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SQUARE

Architecte : Burrus Nussbaumer Architectes Sàrl

Rue du Beulet 4, 1203 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Julia Fontaneau
Eileen Le Bourvellec
Noah Lespect
Mathias Narbel
Raphaël Nussbaumer
Kilian Schellenberger

Architecte paysagiste : Urbanité(s) SA 

Boulevard de Saint-Georges 36, 1205 Genève (CH)

Collaboratrices, collaborateurs :
Marine Girault

Matthieu Faudrin

Ingénieur civil : B+S ingénieurs

Chemin Rieu 8, 1208 Genève CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Marcio Bichsel
Fiona Bogini

Ingénieur durabilité : LPA

Esplanade de Pont-Rouge 9A, 1212 Grand-Lancy CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Thibault Maire
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TIMBUKTU

Architecte : Studio Banana  SA

Rue Saint Martin 9, 1003 Lausanne CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Key Kawamura
Diego Martinez Navarro
Natalia Zauner
Isabel Labrador
Carlos Roig

Architecte paysagiste : Interval Paysage Sàrl

Avenue de la gare 34, 1022 Chavannes-près-Renens CH

Collaboratrices, collaborateurs :
Agathe Caviale
Judith Riethmann
Huga Van Zaen

Ingénieur sécurité : FSE Fire Safety & Engineering SA

Rue de la Paix 11, 1820 Montreux CH

Collaboratrices, collaborateurs :

@an 2n�pÅi

Ingénieur CVS : SRG Engineering (ingénieurs-Conseils Scherler SA) - 

CVS et Physique du bâtiment

Chemin du Champ d’Anier 19, 1209 Genève CH

Journée de délibération du jury
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